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  1   Le mardi 5 décembre 2006

  2   [Audience en appel]

  3   [Audience publique]

  4   [Les appelants sont introduits dans le prétoire]

  5   --- L'audience est ouverte à 8 heures 04.

  6   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Bonjour à tous. 

  7   Monsieur le Greffier, puis-je vous demander de citer l'affaire, s'il 

  8   vous plaît. 

  9   M. LE GREFFIER : [interprétation] Bonjour, Madame, Messieurs les Juges. Il 

 10   s'agit de l'affaire numéro IT-02-60-A, le Procureur contre Vidoje 

 11   Blagojevic et Dragan Jokic. 

 12   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

 13   Puis-je demander à M. Blagojevic et M. Jokic s'ils m'entendent et s'ils 

 14   peuvent suivre la procédure et s'ils entendent l'interprétation. 

 15   L'APPELANT BLAGOJEVIC : [interprétation] Oui, je vous entends bien, 

 16   Monsieur le Président.

 17   L'APPELANT JOKIC : [interprétation] Monsieur le Président, j'entends bien 

 18   et je peux suivre les procédures. Je comprends. Merci. 

 19   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

 20   Je vais maintenant demander la présentation des parties, du côté de 

 21   l'Accusation, s'il vous plaît. 

 22   M. FARRELL : [interprétation] Bonjour, Monsieur le Président,  Madame, 

 23   Messieurs les Juges, les conseils de la Défense. Je représente le bureau du 

 24   Procureur aujourd'hui, M. Norman Farrell, accompagné de mon co-conseil, Mme 

 25   Marie-Ursula Kind, M. Matteo Costi et Mme Antoinette Issa, qui est notre 

 26   commis à l'affaire aujourd'hui, et Mlle Stanslave [comme interprété] 

 27   Galicia. 

 28   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

  1   L'équipe de la Défense ou le conseil de la Défense de l'accusé Blagojevic. 

  2   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Président, Madame, Messieurs les 

  3   Juges, je représente les intérêts de Vidoje Blagojevic, Me Domazet. 

  4   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

  5   M. MURPHY : [interprétation] Bonjour, Monsieur le Président, Madame et 

  6   Messieurs les Juges. M. Peter Murphy, je suis accompagné de mon conseiller 

  7   juridique, Mlle Virginia Lindsay.

  8   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

  9   Il s'agit aujourd'hui de l'audience en appel dans l'affaire Vidoje 

 10   Blagojevic et Dragan Jokic. Brièvement, je vais résumer l'appel qui est en 

 11   souffrance devant la Chambre d'appel à la manière dont nous allons procéder 

 12   aujourd'hui. 

 13   Cet appel traite des crimes qui ont été commis tout de suite après la prise 

 14   de contrôle de la zone protégée de Srebrenica par l'armée de la Republika 

 15   Srpska après sa chute, la VRS, entre le 6 et les 11 avril 1995 et le rôle 

 16   joué dans ces événements par la Brigade de Bratunac et du Corps de la Drina 

 17   et la VRS, où l'un de ces deux officiers à l'époque fut le colonel Vidoje 

 18   Blagojevic et le commandant Dragan Jokic.

 19   Blagojevic, Jokic et l'Accusation rappellent du jugement qui a été rendu le 

 20   17 janvier 2005 par la Chambre de première instance numéro I, composée du 

 21   Juge Liu, Président de la Chambre, et les Juges Vassylenko et Argibay. Les 

 22   Juges les ont déclarés coupables de complicité dans le génocide en vertu 

 23   conformément au chef d'accusation 1B; aider et encourager au meurtre comme 

 24   étant une violation des lois et coutumes de la guerre et autres actes 

 25   inhumains; au chef 6, comme un crime contre l'humanité. La Chambre de 

 26   première instance a imposé une peine à Blagojevic, une seule peine 

 27   d'emprisonnement de 18 ans. 

 28   La Chambre de première instance a déclaré Jokic coupable des charges 

  1   d'aider et encourager au meurtre comme étant une violation des lois et 

  2   coutumes de la guerre; au chef 4, aider et encourager l'expulsion, 

  3   persécution par le biais de meurtre, au chef 5, comme étant un crime contre 

  4   l'humanité. La Chambre de première instance a condamné Jokic à une seule 

  5   peine d'emprisonnement de neuf ans. 

  6   L'Accusation a déposé son acte d'appel le 23 février 2005. A Blagojevic on 

  7   a accordé une prorogation de son délai. Il a déposé son acte d'appel le 31 

  8   mai 2005. Jokic a déposé son premier acte d'appel  le 23 mai 2005 [comme 

  9   interprété], suivi de l'acte d'appel modifié le 25 février 2005, 1er 

 10   décembre 2005 et le 6 juillet 2006. Je vais brièvement résumer leur acte 

 11   d'appel. 

 12   Blagojevic a déposé huit motifs d'appel. Blagojevic a déclaré qu'on lui a 

 13   refusé un conseil de son choix. Par conséquent, il n'y a pas eu de procès 

 14   équitable. En vertu du chef numéro 2, Blagojevic avance que la Chambre de 

 15   première instance a commis plusieurs erreurs de fait qui ont eu pour 

 16   résultat ces condamnations. Au chef numéro 3, Blagojevic, de surcroît, 

 17   récuse les conclusions de la Chambre de première instance et sa 

 18   condamnation pour avoir aidé et encouragé le meurtre comme étant un crime 

 19   contre l'humanité, en se basant sur les meurtres de plus de 50 Musulmans de 

 20   Bosnie, d'hommes dans la région, à l'école et autour de l'école Vuk 

 21   Karadzic. Au chef d'accusation numéro 4, le chef numéro 4 porte sur sa 

 22   responsabilité pénale pour transfert forcé et pour persécution. Le chef 

 23   numéro 6 évoque les erreurs de fait. Le chef numéro 7 allègue des erreurs 

 24   en rapport avec le fait d'avoir aidé et encouragé. Pour finir, le chef 

 25   numéro 8 concerne son appel de la sentence.

 26   Jokic présente sept motifs d'appel. Selon le premier et le second motif, 

 27   Jokic prétend que la Chambre d'appel a commis une erreur de droit et de 

 28   fait lorsqu'elle a déclaré qu'il avait agi conformément à l'élément moral 

  1   requis pour aider et encourager au meurtre comme étant une violation des 

  2   lois et coutumes de la guerre et pour meurtre, extermination et persécution 

  3   comme étant des crimes contre l'humanité. Le motif numéro 3 allègue des 

  4   erreurs portant sur l'élément matériel. Au motif numéro 4, Jokic prétend 

  5   qu'une erreur juridique a été commise lorsqu'on l'a condamné comme étant 

  6   pour avoir aidé et encouragé et pour l'avoir déclaré coupable, a 

  7   posteriori, pour les actes alors qu'il était innocent, à savoir que ces 

  8   actes et ces émissions ont été motivés pour des raisons de santé publique, 

  9   et par conséquent, étaient tout à fait légaux. Aux motifs 6 et 7, les 

 10   erreurs factuelles alléguées eu égard à la présence de Jokic au poste des 

 11   officiers aux premières heures du 15 juillet 1995 et le fait que lui-même 

 12   ait fourni l'équipement et le personnel sur le site de Pilica. 

 13   L'Accusation, par rapport à Blagojevic, avance quatre motifs d'appel en 

 14   rapport à Blagojevic, et deux motifs en rapport avec Jokic et un sur la 

 15   corroboration du témoignage conformément à l'article 92 bis.

 16   Pour ce qui est de Blagojevic, au chef 1, l'Accusation avance que la 

 17   Chambre de première instance a commis une erreur en déclarant que 

 18   Blagojevic n'avait pas la connaissance nécessaire des tueries en masse 

 19   entre le 12 et le 14 juillet 1995, et par conséquent, a commis une erreur 

 20   en concluant qu'il ne disposait pas de l'élément moral nécessaire pour 

 21   aider et encourager à ces crimes. Au motif numéro 2, l'Accusation affirme 

 22   que la Chambre de première instance a commis une erreur de fait en 

 23   concluant que Blagojevic n'avait pas l'intention requise nécessaire pour 

 24   commettre le transfert forcé dans le cadre de l'entreprise criminelle 

 25   commune pour transférer par la force la population musulmane de Bosnie et 

 26   la faire sortir de Srebrenica. 

 27   Au motif numéro 3, l'Accusation allègue que la Chambre de première instance 

 28   a commis une erreur de droit et de fait en concluant que Blagojevic n'était 

  1   pas responsable de la participation des membres de la Brigade de Bratunac, 

  2   y compris Momir Nikolic dans l'opération meurtrière conformément à 

  3   l'article 7(3). Au motif 

  4   numéro 4 portant sur la peine de Blagojevic.

  5   Pour ce qui est de Jokic, l'Accusation a décidé de ne pas défendre le 

  6   motif numéro 1. En vertu du motif numéro 2, l'Accusation allègue que la 

  7   Chambre de première instance a commis une erreur de fait en concluant que 

  8   Jokic n'a pas fourni une assistance substantielle aux exécutions de masse à 

  9   l'école de Petkovic et au barrage. Au motif numéro 3, il s'agit d'un appel 

 10   portant sur la peine de Jokic. 

 11   Pendant l'audience, les conseils peuvent plaider les motifs d'appel 

 12   et procéder de la manière qui leur semble la meilleure pour la présentation 

 13   de ces éléments. Je les exhorte de répéter tout ceci brièvement. La Chambre 

 14   d'appel est tout à fait au courant de tous les éléments, a pu étudier les 

 15   mémoires en clôture, donc il n'est pas nécessaire de répéter mot pour mot 

 16   ou de résumer de façon importante tout ce qui est contenu dans les mémoires 

 17   en clôture. Nous aimerions vous rappeler que les critères applicables aux 

 18   erreurs de fait et de droit, nous les connaissons, ceux qui ont été 

 19   allégués en appel.

 20   L'appel n'est pas un procès à nouveau. Les appelants doivent 

 21   simplement répéter ce qui a été dit pendant le procès. Conformément à 

 22   l'article 24 du Statut du Tribunal, l'appel doit s'en tenir simplement aux 

 23   arguments portant sur les erreurs de droit alléguées qui infirment la 

 24   décision ou les erreurs de fait alléguées qui pourraient produire une 

 25   erreur judiciaire. De surcroît, je dois vous rappeler que les appelants ont 

 26   l'obligation de fournir des références précises des documents qu'ils citent 

 27   à l'appui des arguments en appel. 

 28   L'audience procédera conformément à l'ordonnance portant calendrier 

  1   qui a été déposée le 10 novembre 2006. Le conseil de Blagojevic présentera 

  2   ses arguments ce matin jusqu'à 9 heures 20. De 9 heures 20 à 9 heures 50, 

  3   nous entendrons les arguments de l'Accusation. Nous aurons ensuite une 

  4   pause de 30 minutes et par la suite le conseil de Blagojevic pourra 

  5   répondre pendant 20 minutes. Plus tard, nous entendrons l'appel de M. 

  6   Jokic. Bien évidemment, l'appel se poursuivra demain pour pouvoir traiter 

  7   des autres questions, en particulier, l'appel de l'Accusation.

  8   Il serait fort utile si les parties pouvaient présenter leurs 

  9   arguments de façon précise et claire. Les Juges pourront, bien sûr, 

 10   interrompre à tout moment pour poser des questions ou pourront poser des 

 11   questions suite aux arguments présentés par l'une ou l'autre partie pendant 

 12   l'audience. Cela étant dit et ayant parlé de la façon dont nous allons 

 13   procéder aujourd'hui, je souhaite maintenant inviter le conseil de M. 

 14   Blagojevic de présenter ses arguments à l'appui de son appel. 

 15   Vous avez la parole. 

 16   M. DOMAZET : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. Comme vous 

 17   devez certainement le savoir, M. Blagojevic a fait ma connaissance pour la 

 18   première fois et m'a choisi pour le défendre seulement lorsque cela lui a 

 19   été rendu possible, à savoir après le prononcé du jugement et la 

 20   communication de celui-ci, et même après écoulement du délai pour 

 21   interjeter appel. Par la suite, le greffe a entériné son choix, et j'ai été 

 22   officiellement nommé pour être conseil de la Défense de l'intéressé dans 

 23   cette affaire. 

 24   Je me suis trouvé devant une tâche extrêmement complexe, à savoir qu'il 

 25   s'est agi dans un délai très bref de prendre connaissance d'une affaire 

 26   très délicate et très complexe qui est celle de Srebrenica, affaire que je 

 27   n'ai pas eu l'occasion de connaître jusqu'à présent. Il s'agissait 

 28   d'étudier un jugement et plus de 12 000 pages de compte rendu d'audience 

  1   durant le procès ainsi que de me pencher sur un nombre énorme d'éléments de 

  2   preuve et de documents placés dans presque 200 classeurs. Je m'attendais de 

  3   droit, me semble-t-il, qu'il me soit rendu possible de proroger les délais 

  4   pour ce qui était d'interjeter appel et de présenter les écritures 

  5   afférentes à cela. Cela s'est réalisé mais en partie seulement. D'autre 

  6   part, j'avais des requêtes de la part de mon client, M. Blagojevic, pour ce 

  7   qui était d'interjeter appel rien que s'agissant du procès inéquitable qui 

  8   a été le sien en raison d'une équipe de la Défense qu'on lui avait imposée 

  9   et qui a conduit la procédure indépendamment de sa volonté et sans pour 

 10   autant avoir quelque contact que ce soit avec lui depuis le début du 

 11   procès, ou plus exactement depuis les deux mois qui ont précédé le début du 

 12   procès. M. Blagojevic a demandé à ce que cela seulement fasse l'objet de 

 13   son appel et il m'a demandé de ne pas me pencher sur le reste du jugement 

 14   rendu parce qu'il a estimé que cela ne servirait à rien. 

 15   J'ai eu une tâche complexe que de regagner la confiance qu'il 

 16   avait perdue vis-à-vis des avocats et de le persuader que les motifs 

 17   d'appel, à savoir un droit à un procès équitable constituerait la première 

 18   et la principale partie de son appel. Je me suis senti tenu, dans la limite 

 19   de mes possibilités, d'interjeter également appel vis-à-vis du reste du 

 20   jugement indépendamment de sa propre volonté. Je l'ai fait mais sous des 

 21   contraintes de temps très grandes ainsi que des contraintes autres. En 

 22   effet, j'avais un délai pour interjeter appel qui prenait fin au 31 mai 

 23   2005, donc deux mois après avoir pris connaissance de l'affaire sans pour 

 24   autant avoir eu là  encore la possibilité de lire et d'étudier la totalité 

 25   du compte rendu d'audience émanant du procès. 

 26   Etant donné que l'on m'a rejeté la demande de prorogation de délai pour ce 

 27   qui était d'interjeter appel, j'ai déjà dû, au 

 28   20 juin 2005, remettre une réponse s'agissant de l'appel interjeté par le 

  1   bureau du Procureur, bien que je n'aie pas encore eu l'occasion de prendre 

  2   connaissance de la totalité de l'affaire afin de remettre au final mes 

  3   écritures en appel rien que sept jours après la date qui était la date 

  4   butoir pour faire la même chose de la part de la Défense de M. Jokic. En 

  5   raison de la catégorisation de l'affaire au niveau le plus bas et du fait 

  6   d'avoir rejeté l'octroi d'un nombre complémentaire d'heures pour prendre 

  7   connaissance d'une affaire nouvelle, je n'ai pas eu non plus la possibilité 

  8   de bénéficier de l'aide d'un co-conseil, alors qu'un conseiller juridique 

  9   d'abord demandé et puis nommé par la suite, un avocat qui a bénéficié d'une 

 10   certaine expérience en sa qualité de conseil devant ce Tribunal, qui s'est 

 11   vu démis de ses fonctions quelques jours à peine après la décision prise 

 12   par le greffe même. Cela m'a rendu mon travail que plus difficile. 

 13   Je regrette d'avoir eu à dire tout ceci avant que de passer à l'énoncé des 

 14   motifs d'appel, et ce, nonobstant le temps déjà limité qui m'a été 

 15   attribué. 

 16   Enoncé des motifs. Vidoje Blagojevic n'a pas bénéficié d'un procès 

 17   équitable. La question fondamentale, s'agissant du premier volet de 

 18   l'appel, motif 1, est celui de savoir si M. Blagojevic a bénéficié ou pas 

 19   d'un procès équitable et de voir si le procès en question avait pu être 

 20   équitable alors que lui n'y a pris part en aucune façon ? Depuis le début 

 21   même jusqu'au prononcé du jugement, 

 22   M. Blagojevic a mis à profit toute opportunité qu'on lui fournissait pour 

 23   prendre la parole aux fins de parler de son problème et aux fins de faire 

 24   savoir qu'il n'avait pas de Défense, faire savoir que l'avocat Karnavas qui 

 25   avait été son conseil de la Défense était en réalité un ennemi qui ne 

 26   travaillait pas dans son intérêt. Il a réclamé l'exercice d'un droit à de 

 27   nouveaux conseils, mais cela ne lui a été accordé qu'après le jugement 

 28   rendu, à savoir presque deux ans après que cet avocat ait été congédié. 

  1   Pendant toute cette période-là, Blagojevic a été abandonné à lui-même sans 

  2   assistance juridique, mis à part une brève période de temps où il a 

  3   bénéficié des services d'un avocat indépendant, chose qui n'a pas influé 

  4   sur le cours du procès. La Chambre d'appel a participé à la solution dudit 

  5   problème, mais au début même seulement,  lorsque la Chambre de première 

  6   instance ainsi que la Chambre d'appel ont fini par considérer qu'il 

  7   s'agissait d'un conflit entre le conseil et l'accusé, susceptible d'être 

  8   surmonté au fil de la durée du procès pour aboutir à une réinstallation de 

  9   la confiance entre ces deux parties déjà en conflit. Il se peut que cette 

 10   position ait été influée par la conviction de la Chambre aux termes de 

 11   laquelle le conflit serait issu rien que de la personnalité du co-conseil, 

 12   chose qui a, en réalité, effectivement été à l'origine du début du conflit, 

 13   mais rien qu'à l'origine du début de celui-ci.

 14   Ce qu'on peut dire c'est que le conflit entre M. Blagojevic et M. 

 15   Karnavas a commencé au sujet de la personnalité du co-conseil, ou peut-être 

 16   vaut-il mieux dire, qu'à ce moment-là, il avait déjà culminé, parce qu'à ce 

 17   moment, M. Blagojevic s'était senti trompé. Jamais, à l'époque, il n'y a eu 

 18   accord entre lui-même et M. Karnavas au sujet de voir Suzana Tomanovic 

 19   devenir co-conseil à l'occasion du procès même. Il la considérait comme 

 20   étant l'interprète et la collaboratrice de M. Karnavas, chose qu'elle 

 21   avait, de façon incontestée, été à l'époque. Jamais il n'a été question 

 22   d'autre chose, et il a tout à fait été naturel de la part de M. Blagojevic 

 23   de souhaiter avoir comme co-conseil un avocat plus expérimenté originaire 

 24   de la Serbie, avec qui il aurait pu correspondre et communiquer dans sa 

 25   propre langue maternelle. Il a estimé que cela aurait été d'une grande 

 26   importance pour sa propre défense.

 27   M. Blagojevic avait souhaité, bien entendu, faire la connaissance en 

 28   personne du futur co-conseil. Malheureusement, cela ne lui a pas été rendu 

  1   possible, même lorsque l'avocat en question est venu rien que pour cela à 

  2   La Haye.  M. Karnavas, personnellement, a très vilainement réagi en 

  3   accusant ledit collègue qu'il avait rencontré à Belgrade, non seulement 

  4   d'incapacité professionnelle, bien qu'il se soit agi d'un avocat ayant eu 

  5   une carrière professionnelle de longue date, mais en le traitant de clown 

  6   des plus ordinaires. Ce type de chose n'a en aucune façon pu conduire à la 

  7   mise en place d'une confiance mutuelle entre l'accusé et M. Karnavas. Au 

  8   contraire, cela n'a fait qu'approfondir la crise déjà installée dans leurs 

  9   relations mutuelles.

 10   Quand bien même les objections présentées par M. Karnavas au sujet de 

 11   la personnalité dudit avocat se seraient trouvées justifiées, il ne voulait 

 12   en aucune façon fournir la possibilité à 

 13   M. Blagojevic de proposer éventuellement un autre avocat de la Serbie, 

 14   chose que Blagojevic avait expressément souhaitée. Au contraire, M. 

 15   Karnavas a tout fait pour que le co-conseil soit choisi par lui, chose à 

 16   laquelle s'opposait de façon explicite 

 17   M. Blagojevic, ce qui n'a fait qu'accroître la crise dans leurs relations 

 18   mutuelles, et chose qui a été plus que visible à l'occasion de toutes les 

 19   Conférences de mise en état qui se sont ensuivies.

 20   M. Karnavas avait, à l'époque, dit qu'il se retirerait du procès s'il 

 21   n'avait pas la possibilité de contrôler le déroulement de l'affaire, à 

 22   savoir d'avoir comme co-conseil uniquement 

 23   Mme Tomanovic. Ultérieurement il a rejeté toute possibilité de 

 24   retrait de son plein gré du procès et il a tout fait pour rester dans 

 25   l'affaire, ne serait-ce au prix de ne plus avoir quelque contact que ce 

 26   soit avec l'accusé, afin d'être conseil de la Défense de l'accusé qui n'en 

 27   voulait pas. Il a mis à profit chacune de ces occasions qui se sont 

 28   présentées pour le dire aux Juges de la Chambre à l'occasion du procès.

  1   A la Conférence de mise en état qui s'est tenue le 

  2   27 mars 2003, M. Karnavas, en répondant à une question du Juge Schomburg, a 

  3   déclaré que sans Mme Tomanovic il ne le défendrait plus. Il a dit en même 

  4   temps à plusieurs reprises qu'il se retirerait de l'affaire si cela avait 

  5   été le souhait de M. Blagojevic, et que 

  6   M. Blagojevic seul devait choisir. Toutefois, bien que M. Blagojevic, de 

  7   façon explicite par sa lettre du 7 avril 2003 ait licencié 

  8   M. Karnavas et en a informé le greffe pour dire que sous aucune condition 

  9   il n'en voulait plus pour assurer sa défense, M. Karnavas a non seulement 

 10   modifié sa position et non seulement n'a-t-il pas tenu sa promesse, mais il 

 11   a exigé de rester conseil bien que licencié, puis il a monté de toutes 

 12   pièces une accusation de partage des honoraires.

 13   En outre, après la Conférence de mise en état qui s'est tenue le 27 

 14   mars 2003, où, en audience à huis clos, M. Blagojevic a clairement présenté 

 15   ses positions et le Juge Schomburg a également fait savoir qu'il en 

 16   informerait le greffe ainsi que les autres Juges de la Chambre, on en est 

 17   venu au final du conflit à une interruption complète de toutes relations et 

 18   décisions de l'accusé Blagojevic de licencier toute l'équipe de la Défense, 

 19   à savoir en adressant une lettre du 7 avril 2003 à Me Karnavas. Ce 

 20   courrier, malheureusement, bien qu'il aurait dû être communiqué à la 

 21   Chambre de première instance, n'a pas été communiqué à celle-ci. La Chambre 

 22   n'a pris connaissance du problème qu'au début du procès, chose que le Juge 

 23   Liu avait reproché aux représentants du greffe.

 24   Il est très étrange de voir qu'une Conférence de mise en état ex parte, qui 

 25   s'est tenue le 27 mars 2003, n'a pas été consignée au compte rendu 

 26   d'audience que j'ai reçu de la part du Tribunal en ma qualité de conseil. 

 27   Mais il n'y a eu qu'une trace de la Conférence de la mise en état qui s'est 

 28   tenue en public, alors que le compte rendu d'audience montre bien que 

  1   l'audience a été interrompue et que la continuation en a été annoncée suite 

  2   à une pause, ensuite il y a eu un huis clos partiel. Mais la transcription 

  3   de la suite n'a pas fait partie du dossier et je ne l'ai jamais reçue. 

  4   Lorsque je l'ai présenté à une Conférence de mise en état, j'ai eu dans la 

  5   journée même du bureau du Procureur le compte rendu de cette Conférence de 

  6   mise en état ex parte. Toutefois, en mai 2003 lorsque l'on décidait des 

  7   demandes présentées par Blagojevic, à ce moment-là, cela avait déjà mis en 

  8   péril le début du procès et cela a influé sur la décision de ne pas 

  9   autoriser la modification de l'équipe de la Défense pour ce qui est de 

 10   l'accusé. De façon évidente, c'est la conviction de voir ce conflit entre 

 11   l'accusé et M. Karnavas pouvoir et devoir être surmonté aux fins d'un 

 12   rétablissement de la confiance entre les deux. 

 13   Cela n'est jamais arrivé, parce qu'entre-temps, M. Karnavas, dans ses 

 14   écritures en réponse à la demande d'un avocat indépendant qui serait nommé, 

 15   en plusieurs paragraphes, a de façon claire et sans ambiguïté aucune, 

 16   accusé M. Blagojevic de tentative de partage des honoraires. Dans neuf 

 17   paragraphes distincts en sus de ses écritures, M. Karnavas a énoncé les 

 18   raisons pour lesquelles il devait être conservé comme conseil de la Défense 

 19   en dépit du fait d'avoir été congédié pour accusation de "fee splitting," à 

 20   savoir de partage des honoraires. 

 21   Je tiens à souligner ceci pour dire à quel point cela a influé sur la 

 22   décision de ne pas autoriser M. Blagojevic a exercé son droit à un avocat 

 23   choisi par ses soins, mais du fait de cette accusation fausse et 

 24   tendancieuse, on a définitivement anéanti toute possibilité de mise en 

 25   place d'une coopération quelle qu'elle soit qui eut été indispensable dans 

 26   ce type de procès en justice.

 27   Dans la presse de l'époque, il a été publié un article intitulé "Raquetting 

 28   derrière les murs de Scheveningen" s'agissant du procès Blagojevic, et 

  1   cette accusation s'avérera par la suite tout à fait erronée et inventée de 

  2   toutes pièces. Des accusations graves de cette sorte, inventées et montées 

  3   de toutes pièces ont influé sur le fait de voir dans l'affaire M. 

  4   Blagojevic M. Karnavas resté son conseil. En dépit du fait que d'avoir été 

  5   accusé de criminel ordinaire, il l'est resté, donc l'accusé n'a pas voulu 

  6   l'accepter comme conseil de la Défense; au contraire, il a commencé à le 

  7   considérer comme étant son ennemi. 

  8   Cela a constitué la culmination du conflit, et c'est au moment où M. 

  9   Karnavas a, de façon tendancieuse et erronée, accusé 

 10   M. Blagojevic d'avoir pris pour motif du conflit le souhait de partager les 

 11   honoraires. Cela a constitué une accusation très grave. M. Karnavas l'a 

 12   fait au moment où l'on décidait de son remplacement ou pas en juin 2003. De 

 13   l'avis de M. Blagojevic, cela a influé sur la position prise par le greffe 

 14   s'agissant de la décision à prendre. Mais cette accusation fausse et 

 15   complètement montée de toutes pièces a influé sur M. Blagojevic également, 

 16   qui suite à cela, sous aucune circonstance, n'a accepté d'aboutir à quelque 

 17   compromis que ce soit pour ce qui est de retenir M. Karnavas en qualité de 

 18   conseil. 

 19   S'agissant de cette accusation, son inexactitude a été confirmée par M. 

 20   Karnavas, mais seulement au bout d'un an, à savoir vers la fin du procès 

 21   même, autrement dit, le 13 juillet 2004, à l'occasion d'une Conférence de 

 22   mise en état, en s'attendant probablement à ce qu'une telle déclaration de 

 23   sa part influerait peut-être sur Blagojevic pour que ce dernier l'accepte 

 24   comme conseil de la Défense. Sa déclaration de ce jour disant que 

 25   Blagojevic n'a jamais ni essayé de proposer ni de faire quoi que ce soit de 

 26   ce type, a constitué un changement complet, une volte face vis-à-vis de ce 

 27   qui a été affirmé dans neuf paragraphes de ses écritures un an auparavant.

 28   Cependant, M. Blagojevic, en sa qualité d'homme honorable, sans tache 

  1   aucune dans sa vie et dans sa carrière d'officier, n'a pas pu accepter une 

  2   reconnaissance d'accusation fausse et rester sans avoir quelque contact que 

  3   ce soit avec son conseil qui aurait dû cesser d'être conseil suite à la 

  4   décision du greffe.

  5   M. Blagojevic n'a eu aucune influence sur le cours du procès lors de la 

  6   présentation des éléments à charge; pire encore, il n'a exercé aucune 

  7   influence sur la présentation des éléments à décharge conduite par une 

  8   équipe de la Défense imposée, qui est intervenue sans qu'il prenne 

  9   connaissance de la Défense et qu'il puisse exercer une influence 

 10   quelconque. Cela a donc pu résulter par la comparution de certains témoins 

 11   de la soi-disant Défense, qui ont été hostiles et nuisibles à son égard. Ce 

 12   sont des points de détail. En substance, le procès qui s'est déroulé devant 

 13   ce Tribunal, conformément au système judiciaire qui est mis en œuvre ici, 

 14   le procès n'a pas par voie de conséquence pu être équitable, et M. 

 15   Blagojevic n'avait pas eu à bénéficier d'une défense ni à l'occasion de la 

 16   présentation des éléments à charge, et plus important encore, non plus à 

 17   l'occasion de la présentation des éléments à décharge où Blagojevic n'a été 

 18   qu'un observateur muet.

 19   Non seulement M. Blagojevic n'a pas pu témoigner en personne, parce qu'il 

 20   en a été empêché de la sorte bien qu'il l'avait souhaité et bien qu'il le 

 21   souhaite de nos jours encore. Il est particulièrement catastrophique pour 

 22   ce qui est de sa situation à l'occasion du procès le fait de ne pas pouvoir 

 23   influer sur le choix des témoins, qui a été effectué par M. Karnavas lui-

 24   même selon des critères qui n'étaient connus que de lui. Est-il possible 

 25   dans un tel système de bénéficier d'un procès équitable lorsqu'un accusé 

 26   n'a aucune influence sur le choix des témoins qui sont censés être 

 27   interrogés par son conseil et qu'il n'a pas la moindre influence sur leur 

 28   interrogatoire ? La seule réponse censée que l'on peut donner à cette 

  1   question, c'est qu'un procès ne peut pas être équitable dans ces 

  2   conditions, que l'accusé le souhaite ou pas. Il est tout simplement 

  3   impossible de présenter une thèse de la Défense si un accusé n'y participe 

  4   pas de façon active. 

  5   Ceci ne concerne pas uniquement le choix des témoins ou la façon dont ces 

  6   témoins sont interrogés, même si ces deux éléments sont d'une importance 

  7   capitale. Car tout de même, le très grand nombre de documents écrits a 

  8   également une importance majeure, puisque ces documents sont versés au 

  9   dossier en tant qu'éléments de preuve. Sans une participation active de 

 10   l'accusé, ceci n'est véritablement pas possible. Le choix et le rôle joué 

 11   par le témoin expert militaire dans la présente affaire ont joué un rôle 

 12   véritablement capital. Ce qui ressort, y compris de l'importance qu'à 

 13   accorder à ce témoin le bureau du Procureur compte tenu de l'importance des 

 14   écritures liées à ce témoin expert ainsi que du nombre de jours qu'a duré 

 15   sa déposition, mais en contradiction avec cela et sans revenir en détail 

 16   sur les propos qui ont été tenus par ce témoin expert. Me Karnavas a soumis 

 17   le rapport du témoin expert Shifaneli. Au début même de la partie du procès 

 18   relative au Corps de la Drina et dans ce rapport d'expert, le Corps de la 

 19   Drina est présenté comme une unité qui agissait au nord-est de la Bosnie, 

 20   ce qui est l'une des très nombreuses importantes erreurs que ce témoin 

 21   expert a introduit dans son rapport. Or, la Chambre de première instance 

 22   s'est appuyée, comme c'est tout à fait normal, sur ces erreurs de faits qui 

 23   sont contenues dans le rapport de ce témoin expert, sans se douter de leur 

 24   existence. La Chambre a utilisé ces éléments pour prononcer son jugement. 

 25   Si le rapport de l'expert avait été réellement un rapport professionnel de 

 26   bonne qualité, le témoin expert aurait pu être interrogé sur ces erreurs et 

 27   sur ces points particuliers pendant le procès. Mais rien de tout cela n'a 

 28   eu lieu. Donc, il n'y a qu'une conclusion à tirer, à savoir que l'accusé 

  1   n'a pas bénéficié d'un procès équitable. 

  2   Selon le greffe, en dépit de tout cela, l'accusé serait censé avoir 

  3   bénéficié d'un procès équitable. Dans ces conditions, il est permis de se 

  4   demander pourquoi l'accusé a été autorisé de changer d'équipe de Défenseurs 

  5   sans aucune procédure préalable dans les délais prévus à cette fin, 

  6   notamment eu égard aux délais impartis aux conseils de la Défense pour 

  7   interjeter appel. La décision de 

  8   M. Blagojevic, ou plutôt, la décision d'autoriser M. Blagojevic de choisir 

  9   un nouveau conseil de la Défense, y compris après la fin du procès et 

 10   l'évaluation du jugement comme étant équitable, sont deux éléments en 

 11   contradiction. Mais le délai pour interjeter appel étant limité, ceci a 

 12   tout de même ralenti la procédure. Donc, la solution la plus équitable 

 13   proposée au cours de l'appel, c'est de procéder à un nouveau procès, un 

 14   procès qui pourrait être conjoint avec les autres accusés liés aux 

 15   événements de Srebrenica et dont le procès n'a pas encore commencé. 

 16   M. Blagojevic ne craint aucun nouvel élément de preuve susceptible 

 17   d'être présenté dans un tel cas car il souhaite établir la vérité. M. 

 18   Blagojevic désire témoigner sous serment, ce qui n'a pas été possible au 

 19   cours du procès qui vient de s'achever. 

 20   M. Blagojevic estime que la jonction de son acte d'accusation aux actes 

 21   d'accusation des autres personnes poursuivies en rapport avec les 

 22   événements de Srebrenica, lui permettrait de présenter la thèse de sa 

 23   Défense et de témoigner personnellement sans aucun effet négatif pour les 

 24   autres participants au procès en question. Mais il estime que tout cela ne 

 25   ferait que servir les intérêts de la justice, car une Chambre de première 

 26   instance rendrait un jugement unique, eu égard à tous les accusés liés aux 

 27   événements de Srebrenica, à l'exception de ceux qui n'ont pas été mis à la 

 28   disposition de ce Tribunal. 

  1   M. Blagojevic, comme il vous le dira sans doute lui-même, ne craint 

  2   pas qu'un tel procès fasse apparaître de nouveaux éléments de preuve qui 

  3   n'ont pas encore été utilisés jusqu'à présent. La seule chose qu'il 

  4   souhaite, c'est un procès équitable avec un conseil de la Défense de son 

  5   choix, quel que soit le verdict qui sera finalement prononcé. 

  6   Pour toutes les raisons citées ci-dessus et également dans le cadre 

  7   de ce qui a déjà été dit dans les écritures liées à cet appel, la Défense 

  8   de Blagojevic s'attend à ce que la Chambre d'appel fasse droit au premier 

  9   motif d'appel relatif à une modification du verdict et s'attend également à 

 10   ce que la Chambre d'appel se prononce sur les autres motifs d'appel, après 

 11   avoir entendu, comme il se doit, l'Accusation et la Défense. La Défense 

 12   pense que la Chambre d'appel devrait se prononcer en faveur d'un nouveau 

 13   procès pour 

 14   M. Blagojevic, procès dans lequel il serait jugé seul ou en compagnie des 

 15   autres accusés liés aux événements de Srebrenica. Il serait possible, en 

 16   cas de jonction d'instance, que cette Chambre de première instance se 

 17   prononce sur tous les éléments de preuve soumis en rapport avec tous les 

 18   accusés, qu'il s'agisse d'éléments de preuve de l'Accusation ou de la 

 19   Défense, et ce, nonobstant le premier procès qui vient de s'achever. Ceci 

 20   serait une manière équitable et juste de prononcer un jugement en l'espèce 

 21   vis-à-vis de l'accusé Blagojevic, en respectant pleinement ses droits 

 22   fondamentaux, à savoir le droit qui est le sien à une Défense effective, 

 23   incarnée par un conseil de la Défense en qui il aurait confiance et son 

 24   droit à un procès équitable. 

 25   Celui qui commandait à l'époque la Brigade de Bratunac a le droit de 

 26   se voir accorder la possibilité de démontrer qu'il n'est pas coupable des 

 27   tragédies survenues à Srebrenica ainsi que du grand nombre de victimes que 

 28   ces tragédies ont faites. Il commandait une brigade comptant 2 000 membres; 

  1   aucun de ces hommes n'a été mis en accusation, que ce soit ici à La Haye ou 

  2   à Sarajevo, à l'exception de Momir Nikolic, qui était responsable de la 

  3   sécurité et qui, à l'époque, n'agissait pas sous le commandement du colonel 

  4   Blagojevic, mais relevait d'un plan d'exécution d'actions de contre-

  5   espionnage sur les ordres des instances chargées de la sécurité au sein du 

  6   commandement supérieur. 

  7   Seul le commandant de la Brigade de Bratunac, à savoir le colonel 

  8   Blagojevic, a été mis en accusation par ce Tribunal. C'est un homme qui, 

  9   durant l'opération Krivaja, commandait la brigade et était principalement à 

 10   Pribicevac, c'est-à-dire au poste de commandement avancé. Pendant les 

 11   journées en question, il n'a jamais rencontré le général Mladic, bien que 

 12   ce dernier soit venu à Bratunac où il participait à des réunions. Le 

 13   colonel Blagojevic n'a participé à aucune desdites réunions. Il n'a vu que 

 14   le commandant du Corps de la Drina, le général Krstic, et ce, seulement une 

 15   fois, à la date du 

 16   11 juillet 1995, un peu après 22 heures. 

 17   Le colonel Blagojevic exécutait les tâches qui lui étaient assignées 

 18   dans les journées en question, et il était prêt à engager sa brigade dans 

 19   des combats sur le front, qui était placée sous sa responsabilité, mais il 

 20   n'y a pas eu à cet endroit la moindre action armée de la part de sa brigade 

 21   compte tenu de l'évolution de la situation sur le terrain. Ces hommes n'ont 

 22   pas eu la moindre occasion, ne serait-ce que de voir en face d'eux un seul 

 23   soldat ennemi, et encore moins de tuer ou d'arrêter un tel soldat ennemi. 

 24   Ils n'ont pas eu le moindre contact non plus avec des civils pendant toutes 

 25   ces journées. Compte tenu de tout ce qui précède, le colonel Blagojevic 

 26   aimerait pouvoir se voir accorder un procès équitable au cours duquel il 

 27   est tout à fait prêt à témoigner en personne et il s'attend d'un tel procès 

 28   que celui-ci rende la justice. Il désirerait présenter la vérité s'agissant 

  1   de ce pourquoi il se bat depuis plusieurs années déjà, à savoir faire 

  2   éclater la vérité. 

  3   Pour toutes les raisons que je viens de mentionner et que je 

  4   mentionne dans mes écritures en appel, j'appelle la Chambre d'appel à 

  5   accepter les arguments de Vidoje Blagojevic et à lui octroyer un nouveau 

  6   procès équitable. 

  7   Je vous remercie, Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges.

  8   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Maître Domazet. Avez-

  9   vous l'intention de conclure à ce stade votre argumentaire ou bien 

 10   aimeriez-vous utiliser un temps supplémentaire ?

 11   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Président, je réponds à votre 

 12   question par l'affirmative. Si ultérieurement, quelques minutes un certain 

 13   temps supplémentaire m'est octroyé, je pourrai l'utiliser utilement, mais 

 14   pour le moment, j'en ai terminé. Je vous remercie. 

 15   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci. Sommes-nous en droit de 

 16   considérer qu'eu égard aux autres motifs d'appel, vous renvoyez les Juges 

 17   de la Chambre d'appel aux écritures contenues dans votre mémoire en appel 

 18   pour le moment, sans préjuger, bien sûr, de ce que vous pourriez dire en 

 19   réponse aux propos de la partie adverse ?

 20   M. DOMAZET : [interprétation] Oui, Monsieur le Président, c'est tout à fait 

 21   le cas.

 22   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie.

 23   Monsieur le Juge Meron.

 24   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Maître Domazet, il y a une chose que je 

 25   comprends assez mal. Vous venez de fournir une réponse à la question de M. 

 26   le Président il y a un instant, mais dans votre exposé il y a quelques 

 27   instants, vous avez dit que la Défense ne s'attendait pas à ce que la 

 28   Chambre d'appel examine les autres motifs d'appel, et que pour votre part 

  1   vous ne présentiez qu'une seule demande, à savoir l'organisation d'un 

  2   nouveau procès avec jonction d'instance avec les autres accusés liés aux 

  3   événements de Srebrenica.

  4   J'aimerais vous demander si vous voulez bien être un peu plus précis, à 

  5   savoir de dire clairement aux Juges de la Chambre d'appel si vous maintenez 

  6   les motifs d'appel qui sont décrits dans vos écritures et si vous les 

  7   maintenez tous ?

  8   M. DOMAZET : [interprétation] Oui, Monsieur le Juge, je maintiens tous les 

  9   motifs d'appel que j'ai exposés dans mon mémoire en appel. Je vais 

 10   m'expliquer sur ma position, si vous voulez bien. Je considère que si la 

 11   Chambre d'appel faisait droit au premier motif d'appel en ordonnant 

 12   l'organisation d'un nouveau procès, il n'y aurait plus nécessité par la 

 13   Chambre d'appel d'examiner les autres motifs d'appel qu'ils émanent de la 

 14   Défense ou de l'Accusation d'ailleurs, puisque tous ces motifs sont liés au 

 15   procès qui vient de s'achever. Bien entendu, si tel ne devait pas être le 

 16   cas, je souhaite que la Chambre d'appel se penche sur tous les motifs 

 17   d'appel. J'espère que maintenant tout est clair. Je vous remercie.

 18   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Mais vous vous rendez compte, n'est-ce 

 19   pas, que vous n'avez que la journée d'aujourd'hui et la journée de demain 

 20   pour présenter les arguments utiles à votre client. En vous limitant 

 21   aujourd'hui à un exposé oral portant uniquement sur un motif d'appel, je me 

 22   demande si vous ne mettez pas tous les œufs dans le même panier ? Est-ce 

 23   que vous seriez prêt à répondre aux questions que les Juges pourraient 

 24   avoir à vous poser, y compris sur les autres motifs d'appel ?

 25   M. DOMAZET : [interprétation] Bien sûr, Monsieur le Juge. J'ai cru 

 26   comprendre, d'après les propos introductifs de ce matin, qu'en tout état de 

 27   cause les écritures seraient prises en compte également, qu'elles avaient 

 28   une grande importance et que le temps imparti pour l'exposé des motifs ne 

  1   concernait que l'exposé oral. Ce qui impliquerait que si je devais aborder 

  2   tous les motifs d'appel, je n'aurais qu'une ou deux phrases pour chacun 

  3   d'entre eux. C'est la raison pour laquelle je m'en suis tenu, puisque 

  4   j'estimais, et que c'était également le vœu de mon client, que le premier 

  5   motif d'appel était le plus important. J'ai donc voulu l'exposer en détail. 

  6   Comme je viens de le dire à l'instant, je maintiens les autres motifs 

  7   d'appel également, tout en estimant que réellement le motif d'appel numéro 

  8   1 est tout à fait capital. C'est le plus important sur le fond et c'est 

  9   celui auquel il est le plus urgent que la Chambre d'appel réponde. Si la 

 10   Chambre d'appel fait droit à ce motif d'appel, nous sommes dans une 

 11   situation, sinon je suis tout à fait prêt, sinon aujourd'hui peut-être plus 

 12   tard, à répondre à des questions qui pourraient m'être posées sur les 

 13   autres motifs d'appel une fois que l'Accusation aura elle-même présenté sa 

 14   réponse à mon propos et que j'aurais répondu aux propos de l'Accusation.

 15   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci. Votre position est tout à fait 

 16   claire.

 17   Monsieur Guney.

 18   M. LE JUGE GUNEY : -- 95, M. Blagojevic était prêt avec ceux qui étaient 

 19   sous son commandement d'entrer dans le combat. Il a --

 20   M. LE JUGE POCAR : [aucune interprétation] 

 21   M. DOMAZET : Monsieur le Juge, je comprends bien la langue française, 

 22   la langue maternelle de ma mère, mais je ne sais pas à cause des autres que 

 23   cela sera possible de --

 24   M. LE JUGE POCAR : [aucune interprétation] 

 25   M. LE JUGE GUNEY : Oui, je reprends. J'ai dit qu'au cours de votre 

 26   soumission, vous avez dit, le 11 juillet 1995, M. Blagojevic était prêt 

 27   d'entrer dans le combat avec ceux qui étaient sous son commandement. Il a 

 28   attendu pendant toute la journée, il n'a jamais entré car les circonstances 

  1   étaient changées. Auriez-vous la bonté de préciser quel était le changement 

  2   des circonstances. Merci.

  3   M. DOMAZET : [interprétation] Oui, Monsieur le Juge. Je vais, si vous me le 

  4   permettez, répondre à votre question en me servant de la langue que 

  5   comprend M. Blagojevic. Il m'a expressément demandé de n'utiliser que cette 

  6   langue dans la journée d'aujourd'hui. Je vais m'efforcer de vous apporter 

  7   des explications complémentaires.

  8   M. Blagojevic avait des ordres et des missions qui lui avaient été affectés 

  9   à lui-même ainsi qu'aux compagnies placées sous ses ordres, sur les 

 10   positions qu'ils occupaient. Il était au poste de commandement de 

 11   Pribicevac, non loin de Srebrenica. Il était censé, à partir de cet 

 12   endroit, se diriger vers Srebrenica. Toutefois, il est advenu qu'il n'a pas 

 13   été nécessaire d'engager les unités placées sous ses ordres, car il n'y a 

 14   eu aucun contact avec l'ennemi dans cette période. Il ne sait pas pourquoi 

 15   cette situation s'est produite. Ceci est probablement dû au fait que des 

 16   forces militaires ennemies se sont repliées dans une direction différente. 

 17   Je parle des forces de la 28e Armée de Bosnie-Herzégovine qui se sont sans 

 18   doute repliées dans une autre direction que celle qui était prévue, c'est-

 19   à-dire qu'elles sont allées vers Tuzla. C'est d'ailleurs sur cet axe, dans 

 20   la direction de Tuzla, que la majorité des personnes capturées l'ont été. 

 21   Mais les personnes capturées ne l'ont pas été par les membres de la Brigade 

 22   de Bratunac, puisque ceux-ci se trouvaient dans le sens opposé et que dans 

 23   le secteur où se trouvait la Brigade de Bratunac, il n'y a pas eu le 

 24   moindre contact avec, ne serait-ce qu'un seul soldat ennemi, et il n'y a 

 25   pas eu le moindre contact, ne serait-ce qu'avec un seul civil, car ce 

 26   n'était pas une zone urbanisée. C'est la raison pour laquelle j'insiste 

 27   dans mon mémoire en appel pour dire que la Brigade de Bratunac n'a pas 

 28   participé dans la pratique à la capture de Srebrenica au moment où des 

  1   forces militaires et des forces policières ont pénétré dans la ville, 

  2   forces qui n'avaient rien à voir avec la Brigade de Bratunac. L'ordre avait 

  3   été donné d'assainir le terrain devant les positions des unités qu'il 

  4   occupait, mais ceci n'avait rien à voir avec les accusations qui ont été 

  5   retenues contre lui en l'espèce, à savoir la capture de soldats et d'autres 

  6   événements, étant donné que les unités placées sous ses ordres, les hommes 

  7   placés sous ses ordres ne pouvaient pas capturer ces personnes. 

  8   Voilà sur le fond ce que faisait la Brigade de Bratunac à l'époque. 

  9   Quant au changement de plan, le colonel Blagojevic n'a pas la moindre 

 10   connaissance des raisons pour lesquelles le plan a changé et il n'a posé la 

 11   question à personne à ce sujet. 

 12   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Maître Domazet. 

 13   Monsieur le Juge Meron.

 14   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Maître Domazet, j'aurais encore une ou 

 15   deux questions à vous poser. La première concerne les meurtres commis dans 

 16   les locaux de l'école Vuk Karadzic. Si nous partons du principe que M. 

 17   Blagojevic a entendu des coups de feu et des cris quand il était à 

 18   Bratunac, comment ne pourrions-nous pas admettre les conclusions de la 

 19   Chambre de première instance, à savoir le fait que M. Blagojevic était au 

 20   courant de la commission de ces meurtres. Il est indubitable qu'à un moment 

 21   ou à un autre, si l'on entend un grand nombre de coups de feu et de très 

 22   nombreux cris, ces sons sont par eux-mêmes synonymes de traitements 

 23   inhumains et donc de meurtres. Je vous demanderais de répondre à cette 

 24   question sans perdre de vue que nous ne nous posons qu'une seule question, 

 25   à savoir est-ce qu'une Chambre de première instance aurait pu 

 26   raisonnablement conclure au fait, et ce, au-delà de tout doute raisonnable 

 27   que l'accusé avait connaissance de ces meurtres. C'est ma première 

 28   question. 

  1   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Juge, s'agissant des prisonniers 

  2   qui se trouvaient dans l'école Vuk Karadzic, je pense qu'il est clair que 

  3   ces personnes n'avaient pas été faites prisonnières par la Brigade de 

  4   Bratunac. Quant à la conclusion tirée par la Chambre de première instance, 

  5   à savoir que le colonel Blagojevic pouvait, comme vous venez de le 

  6   rappeler, entendre les coups de feu, y compris entendre les cris, les 

  7   hurlements pendant la nuit, je me contenterais de répéter ce que j'ai mis 

  8   par écrit dans mon mémoire en appel, et j'expliquerai que le colonel 

  9   Blagojevic était physiquement soit à Pribicevac au poste de commandement 

 10   avancé, c'est-à-dire hors de Bratunac, soit à son poste de commandement qui 

 11   est assez éloigné de l'école de Vuk Karadzic puisqu'il se trouve dans un 

 12   autre quartier de la ville. La Chambre de première instance a estimé tout à 

 13   fait à tort, à mon avis, que le colonel Blagojevic passait la nuit dans son 

 14   appartement qui est tout de même un peu plus près de l'école Vuk Karadzic. 

 15   Evidemment, depuis le poste de commandement, il était tout à fait 

 16   impossible d'entendre des cris humains. Il aurait peut-être été possible 

 17   d'entendre les coups de feu, mais sûrement pas des cris humains. 

 18   M. Blagojevic n'a pas eu la possibilité d'expliquer, comme il l'aurait 

 19   voulu avec les détails suffisants, que son appartement avait été utilisé 

 20   par l'ancien commandant de la brigade et que des scellés avaient été 

 21   apposés sur la porte de son appartement en raison de problèmes qui étaient 

 22   liés à l'ancien commandant qui avait occupé cet appartement. M. Blagojevic 

 23   ne pouvait pas pénétrer dans son appartement à l'époque et il passait la 

 24   nuit dans son poste de commandement, c'est-à-dire juste à côté de son 

 25   bureau ou encore à l'hôtel Fontana. Il n'a jamais passé la nuit dans son 

 26   appartement. Donc, depuis l'endroit où il se trouvait la nuit, si des cris 

 27   étaient poussés, il lui était absolument impossible de les entendre. Quant 

 28   aux coups de feu, c'était un son que l'on entendait tout de même assez 

  1   fréquemment. Certains témoins ont parlé de coups de feu, mais personne n'a 

  2   considéré que ces coups de feu méritaient une attention particulière à 

  3   l'époque. Momir Nikolic, un témoin très controversé qui était responsable 

  4   de la sécurité et a participé à différentes actions à Potocari et à 

  5   Bratunac, a déclaré qu'il n'avait pas connaissance des meurtres ou des 

  6   massacres commis dans l'école Vuk Karadzic. Il en a été informé 

  7   ultérieurement. Si lui-même qui participait à l'opération n'a pas su, il 

  8   est encore moins probable que le colonel Blagojevic ait pu le savoir. 

  9   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je vous remercie, Maître Domazet. 

 10   Ma deuxième et dernière question est la suivante : dans votre mémoire en 

 11   appel, vous faites remarquer que le conseil de votre client n'a pas 

 12   présenté le moindre argument lié à la durée de la peine et que ceci avait 

 13   porté préjudice à votre client. Si oui, pouvez-vous nous dire en quoi cela 

 14   lui a porté préjudice ? Est-ce qu'il y aurait eu éventuellement d'autres 

 15   circonstances atténuantes que la Chambre de première instance aurait pu 

 16   découvrir si le conseil de la Défense les avait évoquées, avait appelé 

 17   l'attention de la Chambre sur celles-ci ? Pourriez-vous nous éclairer sur 

 18   ce point.

 19   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Juge, non, si nous parlons très 

 20   strictement des commentaires éventuels sur la durée de la peine, non. Peut-

 21   être ai-je été mal compris ou me suis-je mal exprimé si vous m'avez compris 

 22   comme ayant dit que cela avait pu léser les intérêts de M. Blagojevic. En 

 23   effet, le conseil ne pouvait pas dire le moindre mot sur ce sujet puisqu'il 

 24   n'avait aucun contact avec l'accusé. M. Blagojevic ne souhaite pas non plus 

 25   que je traite du problème de la durée de la peine pendant la présente 

 26   procédure en appel. Il ne souhaite pas que ce sujet constitue un motif 

 27   d'appel. Donc, je suppose que la même remarque aurait pu s'appliquer au 

 28   conseil qui lui avait été imposé, à savoir Me Karnavas. Si j'évoque le 

  1   sujet dans mon mémoire en appel dans les écritures, cela ne signifie pas 

  2   que ce soit un point qui ait pu avoir la moindre incidence sur le jugement 

  3   de la Chambre. 

  4   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Maître Domazet. 

  5   Maître Vaz. 

  6   Mme LE JUGE VAZ : Je voudrais juste vous poser une question. 

  7   Pouvez-vous nous dire si le manque de communication entre 

  8   M. Karnavas et M. Blagojevic était dû au fait que ce dernier considérant M. 

  9   Karnavas comme son ennemi, étant donné que vous avez employé ce mot tout à 

 10   l'heure, refusait de participer à la préparation de sa Défense ? Ou c'est 

 11   parce que M. Karnavas ne l'associait pas du tout à la Défense de l'accusé, 

 12   de Blagojevic ? Essayez, si vous pouvez, nous faire une balance entre ces 

 13   deux problèmes si, à votre avis, pour cela, se retrouvent dans ce que vous 

 14   venez de nous exposer. Merci. 

 15   M. DOMAZET : [interprétation] Je vais essayer, Madame le Juge. Par 

 16   conséquent, comme je viens de le dire, le conflit entre les deux -- mais 

 17   quand je dis le -- quand je parle d'inimitié ou d'hostilité, c'est le terme 

 18   utilisé par M. Blagojevic à plusieurs reprises, à plusieurs reprises 

 19   lorsqu'on lui a donné la parole devant les Juges de la Chambre de première 

 20   instance pour dire quoi que ce soit. C'est le mot qu'il a utilisé lui-même. 

 21   J'ai essayé d'expliquer que le conflit qui a commencé, qui a duré, bien 

 22   sûr, mais qui a commencé au sujet de la nomination du conseil, lorsque M. 

 23   Blagojevic avait été explicitement contre la solution adoptée par Me 

 24   Karnavas. Compte tenu de tout ce qui s'est ensuivi, je dirais que cela n'a 

 25   pas été la seule et unique raison. Comme on n'a pu le voir à l'occasion des 

 26   Conférences de mise en état, il a commencé à se manifester une défiance 

 27   mutuelle pour ce qui est des préparatifs de la Défense, notamment pour ce 

 28   qui est de l'expert militaire, parce qu'il n'a pas encore été question des 

  1   témoins à ce moment-là. 

  2   Nous ne savons pas comment M. Karnavas a bien pu choisir les témoins 

  3   qu'il a cité à comparaître par la suite. Mais l'expert qu'il a fait venir 

  4   ne pouvait en aucune façon satisfaire M. Blagojevic. C'est là qu'a commencé 

  5   le conflit et celui-ci a culminé par la suite. M. Blagojevic a expliqué 

  6   qu'en nommant un avocat plus expérimenté de Belgrade, il aurait bénéficié 

  7   d'un équilibre et cela lui aurait fourni l'occasion d'influer sur le 

  8   fonctionnement de ces conseils avec qui il ne pouvait communiquer que 

  9   moyennant l'utilisation de l'interprète. C'est comme je vous l'ai déjà 

 10   expliqué, il y a eu d'abord perte de confiance, puis culmination véritable 

 11   lorsque, à l'occasion du procès, il a été injustement accusé de vouloir 

 12   partager les honoraires. Il s'est avéré que la chose a été démentie un an 

 13   plus tard. Cela a fait qu'il a considéré que ce conseil était son ennemi et 

 14   il n'en voulait plus. Malheureusement, cela a conduit ce à quoi cela a 

 15   conduit.

 16   J'estime qu'il y a eu des possibilités au moins pendant le procès, 

 17   après la présentation des éléments à charge, de poser cette question du 

 18   conseil de la Défense et de faire conduire la Défense par une autre équipe. 

 19   Là, une occasion a été perdue. Il n'en a même pas été débattu bien que M. 

 20   Blagojevic, à plusieurs reprises, lui-même avait essayé de résoudre le 

 21   problème. C'est pourquoi il y a eu cette situation, à savoir seulement 

 22   après un jugement rendu déjà, qu'on lui a fourni l'occasion de changer 

 23   d'avocat de choisir lui-même, son avocat.   

 24   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Monsieur Domazet. 

 25   Je crois que ceci met un terme aux présentations des éléments pour ce 

 26   qui est des questions que l'on pourrait poser au sujet de l'appel interjeté 

 27   par M. Blagojevic.

 28   Nous allons maintenant entendre l'Accusation. L'Accusation se voit 

  1   confier 30 minutes pour ce faire. 

  2   M. FARRELL : [interprétation] Bonjour, Monsieur le Président, Madame, 

  3   Messieurs les Juges. 

  4   Comme Me Domazet a concentré son argumentaire sur le premier motif d'appel, 

  5   je pense que notre réponse sera relativement courte concernant ce motif 

  6   d'appel en question. S'il y a des commentaires que je puis ajouter aux 

  7   questions qui ont été soulevées par les Juges de la Chambre, je puis le 

  8   faire bien évidemment. Bien sûr, par rapport à Me Domazet, mon co-conseil 

  9   est tout à fait en mesure de répondre à des questions. 

 10   Une grande partie de l'argumentaire de Me Domazet ce matin a porté sur la 

 11   question de savoir ce qui a conduit la Chambre de première instance à 

 12   rendre sa décision ainsi que la décision rendue par la Chambre d'appel, à 

 13   savoir si son conseil doit être retiré ou non. La question portant sur les 

 14   raisons de ces préoccupations et l'impossibilité de communiquer entre M. 

 15   Blagojevic et son conseil a été argumentée. Une décision a été prise par la 

 16   Chambre de première instance, surtout dans un appel interlocutoire le 15 

 17   décembre 2005 [comme interprété], une décision a été rendue compte tenu des 

 18   écritures présentées. La question de savoir si le conseil aurait dû être 

 19   retiré ou non, ceci a été abordé par la Chambre de première instance 

 20   lorsqu'elle a rendu sa décision. La raison alléguée de cette impossibilité 

 21   de communiquer a été présentée à la Chambre d'appel, y compris tous les 

 22   documents s'y rapportant, les conversations téléphoniques interceptées au 

 23   mois de mars 2003, les éléments contenus dans la presse et les autres 

 24   éléments présentés par 

 25   Me Karnavas à propos de la proposition d'un co-conseil.

 26   Je ne vais pas aborder tous ces facteurs, car je crois qu'une décision a 

 27   été rendue sur ces éléments-là. Mon argument porte sur ceci. Je crois que 

 28   la Chambre d'appel doit décider sur ceci, à savoir si cette impossibilité 

  1   de communiquer au cours du procès a conduit à un procès inéquitable, une 

  2   erreur judiciaire. Je crois qu'il ne s'agit plus de savoir si ce retrait a 

  3   été une bonne décision ou non. Je crois qu'il ne s'agit plus de cela car la 

  4   décision sur ce point a déjà été prise. Néanmoins, la Chambre d'appel se 

  5   retrouve devant la situation suivante, les circonstances sont assez 

  6   particulières. La Chambre de première instance a poursuivi le procès sans 

  7   pour autant que l'accusé puisse communiquer avec son conseil et sans que le 

  8   conseil puisse fournir des conseils à son client. Dans ce cas, la Chambre a 

  9   constaté que ceci était dû à son refus de communiquer et de coopérer avec 

 10   son conseil, ceci, de façon objective, ce n'était pas raisonnable et qu'on 

 11   ne pouvait pas véritablement justifier ce refus.

 12   Quelles que soient les raisons de cette impossibilité de communiquer, la 

 13   question à laquelle il faut répondre c'est, à savoir si le procès a été un 

 14   procès qui n'était pas équitable dû à ce manque de communications. Cette 

 15   question générale est liée à celle de l'assistance effective fournie par un 

 16   conseil, en tout cas dans d'autres affaires, Akayesu et dans d'autres 

 17   affaires, l'allégation d'un conseil était compétente ou non. Je ne sais pas 

 18   si la question tourne autour de la compétence ici ou de la représentation 

 19   efficace. On ne sait pas si ceci est lié à la bonne volonté et aux efforts 

 20   du conseil de la Défense qui a continué à vouloir défendre son client au 

 21   mieux, à savoir si ce manque de communications conduit à un procès qui 

 22   n'est pas équitable, si les critères appliqués ici dans l'affaire Akesiu 

 23   permettent de dire qu'il y a eu erreur judiciaire. 

 24   Le fait qu'il y ait une impossibilité de communications est en soi quelque 

 25   chose qui mène à un procès qui n'est pas équitable, par conséquent permet 

 26   de faire droit à son appel ou non. 

 27   Pour ce qui est de cette impossibilité de communiquer, ceci ne 

 28   conduit pas forcément à un procès qui n'est pas équitable. Cette Chambre 

  1   doit, bien sûr, examiner de près tout le compte rendu et le dossier en 

  2   question, à savoir si le procès était équitable compte tenu de la manière 

  3   dont ce procès s'est déroulé une fois qu'il est terminé. La Chambre a 

  4   également admis le fait qu'un accusé n'a pas le droit de façon unilatérale 

  5   de détruire une relation avec son conseil. En effet, il faut à ce moment-là 

  6   conclure qu'il a eu une négligence importante et qu'il n'a pas pu le 

  7   défendre. 

  8   La Chambre de première instance l'a averti de cette conséquence-là et qu'on 

  9   ne pouvait pas ainsi détruire la confiance qui existe entre l'accusé et son 

 10   client. La Chambre d'appel, dans sa décision du 7 novembre, a rendu une 

 11   décision par écrit en décrétant qu'il ne pouvait pas continuer ainsi à 

 12   affirmer son droit en se fondant sur quelque chose qui était dénué de 

 13   fondement.

 14   Etant donné que la Défense n'a pas abordé tous ces éléments-là, je ne vais 

 15   pas le faire non plus. A la lecture des dépositions de témoins, des 

 16   documents, d'après ce qu'allègue la Défense, surtout dans son mémoire 

 17   écrit, si on parcourt tous ces éléments, on ne peut pas véritablement 

 18   savoir s'il y a eu non assistance ou une assistance peu effective du 

 19   conseil. Pour l'essentiel, il en revient à la Défense de prouver en appel, 

 20   tout d'abord, que le conseil de la Défense par son manque de communications 

 21   n'a pas conduit à une erreur judicaire, parce qu'il y avait impossibilité 

 22   de communique ou subsidiairement, à savoir si le conseil de la Défense n'a 

 23   pas pu communiquer. J'avance avec tout le respect que je dois à la Chambre 

 24   que ceci n'a pas été démontré. 

 25   Le conseil, lors du procès, comme vous le savez, Madame et Messieurs les 

 26   Juges, dispose de pouvoir discrétionnaire et peut présenter ses moyens 

 27   comme il se doit. Et une décision stratégique ou même une erreur n'est pas 

 28   forcément le résultat de négligence. La décision dans cette affaire, le 

  1   Procureur contre Momir Nikolic, allègue que son conseil était inconséquent, 

  2   car il n'a pas pu présenter les dossiers médicaux devant la Chambre et que 

  3   la Chambre d'appel a constaté que ce n'était pas le cas. Il s'agissait 

  4   d'une décision stratégique, si ne je me trompe pas, ne permette pas 

  5   l'admission de ces éléments en appel.

  6   Le deuxième point que je souhaitais faire valoir ce matin est ceci : 

  7   le conseil de l'appelant ne dit rien à propos d'un préjudice réel et là où 

  8   il y a eu erreur judicaire. On parle de témoin, par exemple, dans la 

  9   déposition de Momir Nikolic et dans d'autres aspects de la présentation des 

 10   moyens de la Défense. La Défense n'a pas pu clairement démontrer comment au 

 11   niveau du dossier de l'affaire, il y a eu véritable préjudice ou erreur 

 12   judiciaire. 

 13   Pour ce qui est de la violation des droits de l'accusé à pouvoir 

 14   témoigner lui-même, je crois qu'il est clair que la Chambre de première 

 15   instance a déployé beaucoup d'efforts pour assurer la protection des droits 

 16   de l'accusé, à savoir qu'il disposait suffisamment d'informations et que 

 17   toute décision de témoigner ou de ne pas témoigner était tout à fait de son 

 18   plein gré. Compte tenu des conditions requises par la Chambre de première 

 19   instance et par notre Règlement, l'accusé a décidé de ne pas exercer son 

 20   droit à être défendu par un conseil, ce qui est conforme aux Règlements de 

 21   notre Tribunal et à la décision de la Chambre de première instance. Pour 

 22   finir simplement, je souhaite répéter ceci : il ne s'agit pas de savoir si 

 23   la décision correcte est un décision correcte ou pas puisque cela a été 

 24   décidé. La question tourne autour du fait qu'il y a une circonstance 

 25   particulière dans cette affaire, à savoir s'il y a eu procès inéquitable. 

 26   Le fait est qu'il n'y a pas eu de communications. Ceci ne signifie 

 27   pas que c'est automatiquement le résultat. Les Juges de la Chambre le 

 28   savent tout à fait. Si vous réexaminez les écritures et surtout les 

  1   écritures confidentielles et les écritures déposées en ex parte, qu'il y a 

  2   eu consultation importante avant le procès jusqu'au moment où la 

  3   communication a été rompue au mois d'avril 2003. Il y a eu des échanges 

  4   entre le conseil de la Défense et son client. Des décisions stratégiques 

  5   ont été prises. Il y a eu des discussions à propos des témoins à charge et 

  6   de la liste des témoins de l'Accusation. La Défense a répondu au mémoire 

  7   préalable à l'appel de l'Accusation. La position de la Défense était déjà 

  8   claire. L'Accusation dans sa thèse a répondu dans cette affaire. Tout ceci 

  9   a été fait avant qu'il n'y ait plus de communications entre le conseil et 

 10   l'accusé. Le conseil de la Défense a clairement indiqué quelle était sa 

 11   position par rapport à son client, qu'il avait l'intention de répondre à la 

 12   thèse de l'Accusation et des faits allégués. 

 13   L'appelant a été représenté par son conseil. Il y a eu pleine et 

 14   entière communication et confiance. Le conseil actuel consulte pleinement 

 15   avec son client et a présenté différents arguments pour indiquer qu'il n'y 

 16   a pas eu de procès équitable. La Chambre d'appel constatera que rien de ces 

 17   arguments ne permet de démontrer qu'il y a eu représentation inefficace au 

 18   cours du procès. Il s'agit ici de l'article 115, et compte tenu de la 

 19   jurisprudence de ce Tribunal, on a pu reconnaître que s'il n'y a pas eu 

 20   d'élément présenté au cours du procès, c'est qu'il y a eu négligence de la 

 21   part du conseil. Quand bien même ces éléments de preuve existaient, si ceci 

 22   est dû à la négligence du conseil, ce sera pris en compte et admis par les 

 23   Juges de la Chambre.

 24   Bien que la Défense ait indiqué que les éléments de preuve n'ont pas été 

 25   présentés et que les éléments essentiels, bien qu'ils aient eu l'occasion 

 26   de le présenter en prétendant que certaines choses auraient pu être faites 

 27   qui n'ont pas été faites au cours d'une période de deux ans, parce qu'il 

 28   n'y a pas eu de consultation entre eux, je remarque néanmoins qu'il n'y a 

  1   pas eu d'élément de preuve supplémentaire qui ait été présenté qui serait 

  2   dû à cette nouvelle consultation entre client et son conseil. Il n'y a pas 

  3   eu d'autres témoins qui ont été cités à la barre. On n'a pas trouvé de 

  4   nouveaux documents. En réalité, il n'y a pas d'arguments factuels qui ont 

  5   été présentés et qui n'auraient pas été présentés au cours du procès. 

  6   Pour finir, pour ce qui est du droit à l'accusé de témoigner lui-même. 

  7   Comme je l'ai déjà précisé, il ne s'agit pas de savoir si c'est un droit 

  8   qui revient au client ou savoir s'il a refusé d'exercer son droit. Il a été 

  9   placé dans la même position que tout autre accusé qui souhaite déposer lui-

 10   même. Le fait qu'il ait refusé de témoigner conformément à notre Règlement 

 11   et les procédures établies par la Chambre parce qu'il ne souhaitait pas 

 12   être interrogé par le conseil, ne prouve pas pour autant que son droit ait 

 13   été violé. De façon plus importante, cela ne rend pas un conseil compétent, 

 14   incompétent. Comme on n'a pas pu montrer qu'il n'a pas pu être représenté 

 15   comme il se doit au cours du procès, que ceci aurait pu lui être refusé et 

 16   que cela aurait pu conduire à une erreur judiciaire, il ne faut pas faire 

 17   droit à cela. Ce motif d'appel doit être rejeté. 

 18   Etant donné qu'il n'y a pas eu d'autres arguments pour l'essentiel sur les 

 19   autres motifs d'appel, l'Accusation ne souhaite pas présenter d'arguments à 

 20   cet égard.

 21   Si vous me permettez, avec l'autorisation du Président, je vais parler des 

 22   autres questions qui découlent des questions des Juges de la Chambre.

 23   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous en prie.

 24   M. FARRELL : [interprétation] Tout d'abord, Me Domazet s'est reposé sur mon 

 25   mémoire en appel. L'Accusation va faire de même. Deuxièmement, il y a une 

 26   question qui a été posée par M. le Juge Meron, Monsieur le Président, je 

 27   vais poser cette question. Peut-être que j'ai mal compris votre question ou 

 28   peut-être mal compris votre jugement. Je souhaite répondre à la question 

  1   que vous avez posée. L'élément de preuve qui indiquait s'il y avait 

  2   suffisamment de coups de feu tirés dans l'école Vuk Karadzic aurait 

  3   clairement indiqué que vous saviez que des meurtres ont été commis à 

  4   Bratunac. 

  5   Si j'ai bien compris votre question, pardonnez-moi, Monsieur le Juge, si 

  6   j'ai mal compris votre question, l'application de votre question, d'après 

  7   moi, est qu'on n'en a pas déclaré coupable des meurtres dans l'école Vuk 

  8   Karadzic, quand bien même à un moment donné il y aurait eu suffisamment de 

  9   coups de feu qui auraient été tirés et qu'il avait la connaissance de ceci 

 10   et qu'il y a suffisamment d'éléments qui étayent la thèse du meurtre. Est-

 11   ce que je vous ai bien compris, Monsieur le Juge ?

 12   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Pour que les choses soient tout à fait 

 13   claires, je vais répéter la question que j'ai posée au conseil de la 

 14   Défense. 

 15   M. FARRELL : [interprétation] Merci.

 16   M. LE JUGE MERON : [interprétation] A supposer que M. Blagojevic ait 

 17   entendu des cris et des coups de feu alors qu'il se trouvait à Bratunac, 

 18   comment ne pouvons-nous pas accepter la conclusion de la Chambre de 

 19   première instance à tel et tel paragraphe, qui semblait indiquer qu'il 

 20   avait connaissance des meurtres ? Certainement à un moment donné, 

 21   suffisamment de coups de feu et de cris signifient plus que des traitements 

 22   inhumains; cela signifie qu'il y a meurtre. 

 23   M. FARRELL : [interprétation] Pardonnez-moi, Monsieur le Juge. J'ai mal 

 24   compris votre question. La Chambre de première instance, comme vous l'avez 

 25   indiqué aux paragraphes 784, 785 et 786, l'a déclaré coupable des meurtres. 

 26   L'autre question qui a été posée par Mme le Juge Vaz, j'espère que j'ai 

 27   bien compris la question. Mme le Juge Vaz a posé une question qui portait 

 28   sur la façon dont les Juges de la Chambre devaient trouver cet équilibre 

  1   entre le fait que M. Blagojevic n'était pas disposé à travailler avec son 

  2   conseil et préparer sa défense ou savoir si c'était le conseil de la 

  3   Défense Me Karnavas qui ne souhaitait pas le rencontrer. Est-ce que je vous 

  4   ai bien compris, Mme le Juge Vaz ? Le compte rendu ou le dossier de cette 

  5   affaire indique clairement que le conseil de la Défense était disposé à 

  6   travailler avec l'accusé pendant le procès et que c'était le refus de 

  7   l'accusé qui a empêché les préparatifs de la Défense jusqu'au moment où on 

  8   a demandé à l'accusé s'il était disposé à témoigner. Je crois que cela 

  9   s'est passé au mois de juillet 2004. Ensuite, encore une fois, au mois de 

 10   septembre 2004 - et la Chambre a demandé à Me Karnavas à ce moment-là de 

 11   s'entretenir avec son client, ce qui a été fait - il l'a abordé à deux 

 12   reprises pour pouvoir aborder avec lui la question de son droit à sa 

 13   déposition. Dans une audience à huis clos, c'était une audience ex parte, 

 14   le conseil a clairement indiqué devant son client qu'il n'allait pas 

 15   témoigner lui-même. Il n'allait pas exercer de ce droit. Tel était le 

 16   conseil juridique qui lui a été donné. Ceci se retrouve au niveau du compte 

 17   rendu.

 18   Si j'ai bien compris votre question, la Chambre a essayé de trouver cet 

 19   équilibre. Il y a eu effectivement consultation avec le conseil, 

 20   instruction donnée par la Chambre. Ceci a été demandé par la Chambre et 

 21   ceci a été fait de façon permanente. Je ne sais pas si j'ai répondu à votre 

 22   question, Madame le Juge. 

 23   Mme LE JUGE VAZ : Oui, c'est bien la question que j'ai posée, et vous avez 

 24   effectivement répondu. Je voulais avoir le sentiment de la Défense sur ce 

 25   problème. Je vous remercie, Monsieur le Procureur.

 26   M. FARRELL : [interprétation] Je vous remercie d'avoir apporté cette 

 27   clarification. 

 28   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Monsieur Farrell, cette question 

  1   a été évoquée au cours d'un appel interlocutoire et a été portée à la 

  2   connaissance de la Chambre d'appel. Je suppose que l'on pourrait dire dans 

  3   ce cas : Si l'accusé ne s'entend pas avec son conseil, la Chambre d'appel 

  4   peut alors dire que cela est de votre faute, et soit vous prenez le conseil 

  5   qui est là, soit vous pouvez vous défendre vous-même. La Chambre d'appel, 

  6   comme nous le savons, est compétente -- une Chambre est compétente et peut, 

  7   dans des circonstances exceptionnelles, dire à un accusé : Vous allez être 

  8   représenté par un conseil quand bien même vous ne communiquez pas avec le 

  9   conseil en question. Je suppose que ceci arrive dans des circonstances 

 10   assez exceptionnelles et assez rares.

 11   Que s'est-il passé ici, dans ce cas, si j'ai bien compris les 

 12   circonstances dans lesquelles ceci s'est déroulé, la position est comme 

 13   suit : la Chambre d'appel aurait dit à M. Blagojevic : Tout ceci est de 

 14   votre faute. Vous avez un conseil qui est commis d'office. Vous le prenez 

 15   ou vous le rejetez. Mais est-ce que la Chambre d'appel a, par la suite, dit 

 16   que : Quand bien même vous n'avez pas confiance dans votre conseil, le 

 17   conseil peut néanmoins parler en votre nom ? Je crois qu'il y a une 

 18   distinction assez nuancée entre un cas où la Chambre de première instance 

 19   peut, de façon tout à fait exceptionnelle, dire à un accusé : Ecoutez, 

 20   voilà, c'est votre conseil et il va parler en votre nom, même si vous ne 

 21   parlez pas avec lui. La Chambre d'appel ne dit pas cela. Ce qui se passe 

 22   après cela c'est qu'il y a un manque de communication entre le conseil et 

 23   son client et le conseil défend néanmoins son client devant la Chambre. 

 24   Est-ce quelque chose qui vous agrée, Monsieur Farrell ?

 25   M. FARRELL : [interprétation] Merci beaucoup, Monsieur le Juge 

 26   Shahabuddeen, pour votre question.

 27   La réponse est très simple, oui. Si dans de telles circonstances, la 

 28   Chambre de première instance décide de dire qu'il n'y a rien qui permet de 

  1   justifier un retrait mais que la Chambre ne va pas au-delà et ne dit pas 

  2   que nous allons imposer un conseil qui doit agir dans vos intérêts. Dans ce 

  3   cas, ce qu'il reste à la Chambre de première instance c'est ceci : soit il 

  4   décide d'assurer sa propre défense, soit la Chambre de première instance 

  5   doit indiquer que le même conseil de la Défense doit continuer à défendre 

  6   ses intérêts.

  7   Je crois que la Chambre de première instance a clairement indiqué 

  8   dans ce cas, dans une de ses décisions qu'elle a prise et surtout vers la 

  9   fin du procès pour ce qui est de son droit à déposer, la Chambre a 

 10   clairement indiqué que l'accusé, au cours du procès, avait précisé qu'il ne 

 11   souhaitait pas assurer sa propre défense. Comme c'est le cas et compte tenu 

 12   de la décision prise par cette Chambre d'appel et par la Chambre de 

 13   première instance que le conseil a l'obligation de continuer à défendre son 

 14   client, dans ce cas, à ce stade, le seul choix pour la Chambre est de 

 15   maintenir le conseil qui avait déjà été commis d'office suite à une 

 16   décision, mais de ne pas imposer à cause de la décision qui avait été 

 17   prise, si je répond à votre question.

 18   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Merci.

 19   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Juge Meron.

 20   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je vous remercie, Monsieur le 

 21   Président, de m'avoir donné la parole.

 22   Monsieur Farrell, vous avez parlé de décisions stratégiques prises par le 

 23   conseil, et on ne doit pas ici parler d'un jeu de devinettes, si je puis 

 24   vous paraphraser. Vous avez entendu ma question concernant l'absence 

 25   d'arguments sur le prononcé de la peine. Comme vous le savez, notre 

 26   Règlement prévoit que si les parties décident d'avoir un réquisitoire, une 

 27   plaidoirie, les arguments sur le prononcé de la peine ne sont plus 

 28   facultatifs. Je souhaite savoir ceci : le fait de n'avoir pas présenté 

  1   d'arguments sur le prononcé de la peine, ceci aurait pu d'une façon ou 

  2   d'une autre porter préjudice aux intérêts de M. Blagojevic ?

  3   M. FARRELL : [interprétation] Je connais mal les arguments présentés 

  4   oralement dans cette affaire. Je vais vérifier.

  5   Pour ce qui est des circonstances qui nous concernent, pour répondre 

  6   à votre question, non. Il faudrait démontrer en appel qu'il y a eu 

  7   préjudice, un préjudice réel là. A mon sens, la Chambre de première 

  8   instance ne doit pas prononcer une décision lorsqu'il s'agit d'une 

  9   possibilité purement théorique.

 10   Le fait qu'il n'y ait pas eu d'arguments, je crois que ceci ne devrait pas 

 11   vous occasionner une trop grande prudence. Il faudrait peut-être examiner 

 12   de plus près les comptes rendus, mais je ne dirais pas que, dans une telle 

 13   situation le prononcé de la peine qui relève des pouvoirs discrétionnaires 

 14   de la Chambre de première instance, je crois que la Défense a tout à fait 

 15   pu présenter ses moyens, lorsque les témoins ont été appelés, par exemple. 

 16   Donc la déposition de témoins qui parlent des actes de Blagojevic à 

 17   l'époque, par exemple, d'après deux témoins, qu'il avait ordonné à ses 

 18   subordonnés de vérifier si les détenus étaient bien dans l'école Vuk 

 19   Karadzic. Donc, suffisamment d'éléments de preuve ont été apportés sur les 

 20   questions d'ordre général, à savoir sur le caractère et la nature de son 

 21   rôle de commandant.

 22   De même, la Chambre de première instance a estimé qu'il y avait 

 23   suffisamment d'inquiétudes à cet égard, bien sûr, il n'y aurait pas 

 24   d'obligation à la Chambre d'enquêter là-dessus et de savoir s'il y avait 

 25   d'autres questions qui auraient dû être évoquées. J'avance, par conséquent, 

 26   je suppose que la Chambre de première instance n'a pas été davantage 

 27   concernée par cela comme étant le résultat de son manquement à la 

 28   présentation d'arguments sur la question.

  1   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Très bien.

  2   M. FARRELL : [interprétation] Merci.

  3   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Nous devons faire une pause. Comme nous 

  4   avons cinq minutes d'avance, je propose que nous revenions à 10 heures 15 

  5   au lieu de 10 heures 20. Nous allons donc faire une pause d'une demi-heure.

  6   --- L'audience est suspendue à 9 heures 44.

  7   --- L'audience est reprise à 10 heures 17.

  8   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Nous allons reprendre notre audience, 

  9   et je vais donner la parole à la Défense de M. Blagojevic qui doit 

 10   répliquer pour une période de vingt minutes.

 11   Vous avez la parole, Maître Domazet.

 12   M. DOMAZET : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. Je m'efforcerai 

 13   de me limiter à ce que mon éminent confrère a fourni au niveau de sa 

 14   réponse. J'espère réussir à englober tout ce que j'ai réussi à noter.

 15   Pour ma part, il me semble que le tout premier argument a constitué 

 16   un rappel de la part de l'Accusation disant que la Chambre d'appel a décidé 

 17   à un moment donné, a rendu une décision, et il a été dit à tort, je crois 

 18   que le compte rendu d'audience l'en fera état. Il avait été question de 

 19   décembre 2003 alors que c'est une décision du 7 novembre. Il doit y avoir 

 20   une erreur au niveau du mois. Cela s'est passé au mois de septembre 2003 et 

 21   la décision rendue, elle, a apporté -- et l'argumentaire, lui, a été publié 

 22   le 7 novembre. Donc, la Chambre d'appel a déjà statué quelques mois après 

 23   le début du procès. 

 24   Pour ce qui est maintenant des références faites aux médias, il est 

 25   question notamment de l'article que j'ai cité, je tiens à préciser que cela 

 26   a été publié seulement quelques jours après l'Accusation du 16 juillet, de 

 27   Me Karnavas, disant qu'il y a eu tentative de partage des honoraires. Je ne 

 28   sais pas comment ces informations ont été communiquées aux médias, mais 

  1   cela n'a certainement pas pu être fait par l'accusé et pour être publié 

  2   juste après.

  3   La question qui est évoquée par l'Accusation concernant ce que j'ai dit 

  4   moi-même, c'est rapporté également sur les motifs d'absence de coopération 

  5   entre M. Karnavas et M. Blagojevic et le refus d'avoir quelque 

  6   communication que ce soit. Je tiens à rappeler ici qu'il ne s'est pas 

  7   seulement agi d'une interruption dans les communications et dire que ce 

  8   qu'il a été entamé au niveau du conflit concernant le co-conseil fin 2002, 

  9   donc bien avant, chose que l'on peut voir dans les Conférences de mise en 

 10   état qui se sont tenues à l'époque. Il est clair donc, qu'en partant de là, 

 11   que le conflit entre les deux, sur tous points et sur les points de 

 12   conception, je crois que l'accusé Blagojevic s'est servi de ces notions-là 

 13   lorsqu'il s'est entretenu avec moi pour dire que M. Karnavas était en train 

 14   de saboter ses préparatifs de la Défense et que c'était du sabotage. Cela a 

 15   culminé, lorsqu'il a fait venir M. Schifanelli en sa qualité d'expert 

 16   militaire pour fournir un rapport d'expert.

 17   C'était à quelques jours de son licenciement. En 

 18   septembre 2003, il a finalement décidé de congédier le conseil de la 

 19   Défense croyant à l'époque sans pour autant en savoir très long sur la 

 20   législation et sans pour autant également avoir l'occasion de consulter 

 21   l'un quelconque des autres conseils car cela a été son choix. Lorsqu'il a 

 22   été acheminé vers l'Unité de détention à l'époque, il avait pris M. 

 23   Karnavas sur le coup; ce choix a été confirmé par le greffe. C'est ainsi 

 24   que les choses se sont faites pour ce qui est de sa défense.  Donc, il 

 25   l'avait choisi, parce qu'il avait estimé que cela était une bonne chose à 

 26   faire. Il a estimé également qu'il avait le droit de le congédier puisqu'il 

 27   n'y avait pas communication.

 28   Ce que nous voulons dire par là, c'est que l'accusé n'a pas détruit 

  1   les relations lui-même, comme on a cherché à l'expliquer de la part de 

  2   l'Accusation, et que c'était lui qui s'était acheminé lui-même dans ce type 

  3   de situation. Compte tenu de ce sabotage de la Défense, compte tenu des 

  4   conflits, compte tenu de l'absence de respect vis-à-vis de son souhait 

  5   d'avoir un co-conseil venu de Belgrade, il a estimé qu'il y a eu tentative 

  6   de supercherie et que c'était là un délit au pénal, et il avait considéré 

  7   que son avocat avait commis quelque chose de criminel, que c'était un 

  8   criminel. Cela a complètement saborder les relations, et cela ne serait 

  9   être reproché à M. Blagojevic. Suite à ces événements, il ne pouvait 

 10   absolument pas lui faire confiance et essayer de rétablir une communication 

 11   quelconque. 

 12   J'ai pris note également que l'on n'avait pas prouvé l'absence de 

 13   possibilité de communiquer. Je pense avoir dit à ce sujet que compte tenu 

 14   de ce type de relations, il était désormais impossible de communiquer et de 

 15   voir M. Blagojevic faire confiance à un conseil de la Défense de ce type. 

 16   Pour ce qui est de l'exemple cité, celui de Momir Nikolic et de ses 

 17   objections formulées au sujet de son propre conseil, je crois que cela n'a 

 18   rien à voir avec le cas qui nous intéresse, et je ne crois pas qu'en 

 19   l'occurrence il puisse être fait référence à cela puisqu'il s'agit de tout 

 20   à fait autre chose.

 21   Pour ce qui est maintenant des objections soulevées vis-à-vis du 

 22   silence de la Défense pour ce qui est de l'absence de pièce de l'erreur 

 23   judiciaire, je pense que Me Karnavas, en conduisant son affaire, a fait 

 24   bien des éléments pour ce qui de cette erreur judiciaire, parce que compte 

 25   tenu du choix des éléments de preuve et compte tenu de l'absence de 

 26   communications, je crois qu'indépendamment de Me Karnavas ou pas Me 

 27   Karnavas, aucun conseil ne saurait interroger les conseils de l'Accusation, 

 28   proposer des conseils de la Défense avec sans connaissance de la 

  1   participation et l'approbation de son clan de l'accusé.

  2   Bien que M. Blagojevic n'a pas exprimé ce souhait, je répète qu'il n'a 

  3   souhaité que je ne me réfère qu'au premier motif d'appel. Je n'ai donc pas 

  4   bénéficié d'éléments ou d'instructions de sa part bien que j'ai essayé 

  5   d'obtenir bien plus d'éléments. Ce que j'ai pu faire est souligné, c'est 

  6   vous rappeler qu'il y a eu plusieurs exemples directs que j'ai évoqué pour 

  7   illustrer le préjudice qu'a subi M. Blagojevic, préjudice dans son ensemble 

  8   compte tenu que j'ai déjà énoncé. J'ai mentionné notamment M. Schifanelli 

  9   ou alors quelque autre expert militaire. Parce que l'importance de 

 10   l'expertise militaire est très grande vu les circonstances, vu la mission 

 11   de la Bridage de Bratunac, ce qu'elle a fait vu le terrain sur lequel elle 

 12   était censée intervenir. Il y a eu omission qui consiste à ne pas avoir 

 13   cité un véritable expert militaire qui aurait pu être entendu sur ces 

 14   points-là et fournir un rapport approprié. 

 15   M. Karnavas avait également proposé comme témoin un dénommé Keserovic 

 16   qui se trouvait être un officier chargé de la sécurité au niveau du 

 17   commandement supérieur, au niveau des commandements qui faisaient partie de 

 18   la ligne dont faisait partie Momir Nikolic au niveau du contre-

 19   renseignement et de tout ce qui ne se rapportait pas à la brigade. Il était 

 20   censé être un témoin de la Défense, or il est venu saborder ce qui a déjà 

 21   fait l'objet d'autres témoignages; instructions de l'état-major de 1994, 

 22   les lignes directrices disant que les tâches des officiers, des chargés de 

 23   la sécurité, ne devaient constituer que 20 % de son travail et que les 80 % 

 24   restant devaient se traduire par des communications avec des niveaux 

 25   supérieurs de commandement et avec les instances chargées de la sécurité, 

 26   ce qui est en l'occurrence le niveau de Momir Nikolic. C'était justement 

 27   cela qu'il fallait prouver, à savoir que Momir Nikolic à Potocari, à 

 28   Bratunac, et ailleurs ces jours-là, avait agi en fonction des instructions 

  1   obtenues par le commandement supérieur et non pas par le commandant de la 

  2   brigade. C'était les 20 % des activités qui ont été énumérées. Le dénommé 

  3   Keserovic, lui, a ramené cela à deux tiers par rapport à un tiers de tâches 

  4   qui auraient été liées à ce qui concernait la brigade. 

  5   Pour ce qui est des gens que Blagojevic aurait envoyé à l'école pour 

  6   vérifier ce qui s'y passait, il est vrai que l'Accusation a cité à 

  7   comparaître un témoin protégé qui a, à un moment donné, avait été même 

  8   suspecté d'avoir été impliqué aux événements, et l'homme en question a dit 

  9   qu'il n'avait rien vu de suspect et qu'il aurait  rapporté la chose à 

 10   Blagojevic. Lui, M. Karnavas, a cité à comparaître M. Beatovic qui, dans sa 

 11   toute première déclaration, a omis de parler de quelque instruction que ce 

 12   soit de la part de Blagojevic pour ce qui est d'aller vérifier à l'école ce 

 13   qui se passait. Il n'a parlé que de cela que lorsqu'il a été 

 14   contre-interrogé, et il a dit qu'il n'avait rien vu comme mauvais 

 15   traitements ou exécutions. Il serait rentré chez lui et il n'aurait pas 

 16   présenté de rapports à Blagojevic du tout. 

 17   Indépendamment de la valeur d'un tel témoignage, je tiens à dire que 

 18   c'est les quelques exemples que j'ai pu relever moi-même, indépendamment du 

 19   vœu formulé par M. Blagojevic lui-même. Il y a eu absence de coopération là 

 20   également, mais j'ai constaté que cela lui avait porté préjudice et que 

 21   cela a été fait au préjudice de 

 22   M. Blagojevic. 

 23   Lorsqu'il est question maintenant de communication intense au mois 

 24   d'avril 2003, comme l'a dit l'Accusation, pour ce qui est de surmonter le 

 25   problème, il est vrai de dire qu'il y a eu des contacts entre le greffe et 

 26   l'accusé, et sa position a toujours été cohérente et il n'a pas bougé du 

 27   tout. Au mois de juin 2003, ce qui s'est passé c'est une chose qui ne 

 28   saurait être acceptée par M. Blagojevic. Il ne pouvait pas passer outre. 

  1   Lorsqu'il en aura l'occasion, je crois qu'il en dira quelque chose lui-

  2   même. 

  3   Quand il est question des allégations faites par l'Accusation disant qu'il 

  4   n'était pas vrai du point de vue du témoignage de Blagojevic, d'un 

  5   témoignage éventuel de Blagojevic d'affirmer qu'il l'avait rejeté, qu'il 

  6   avait refusé, cela ne tient pas debout. Il a refusé d'être interrogé par Me 

  7   Karnavas, qu'il ne reconnaissait pas en tant que conseil de la Défense. 

  8   C'était cela qui faisait l'objet de sa contestation de sa part. Il voulait 

  9   faire une déclaration sous serment, mais pas être interrogé par Karnavas. 

 10   Il y a eu une partie de questions et de réponses par Mme le Juge Vaz. Il me 

 11   semble, à ce sujet, que l'Accusation a dit que c'était M. Karnavas qui 

 12   avait dit que Blagojevic ne devait pas témoigner. C'est en raison de ce 

 13   fait-là que Blagojevic a refusé. Mais si j'ai bien compris les choses au 

 14   niveau du compte rendu d'audience, il a été question d'une rencontre entre 

 15   Karnavas et Blagojevic - et je m'excuse, il se peut que je n'aie pas bien 

 16   compris - il se peut qu'il y ait eu deux rencontres. Ce que je peux dire 

 17   c'est qu'aucune rencontre, jamais, n'a eu lieu depuis début avril 2003 à ce 

 18   jour entre Blagojevic et Karnavas. C'est une chose qu'il est aisé de 

 19   vérifier. Pas même à ce moment-là, lorsqu'il s'est agi du témoignage de 

 20   Blagojevic - suite à quoi il y a eu même des ajournements d'audience - il y 

 21   a peut-être eu des instructions de la part du greffe pour ce qui est de 

 22   tentatives d'établir des contacts, mais à ce moment-là M. Blagojevic était 

 23   convaincu suite aux accusations dont il a fait l'objet et au sabotage de la 

 24   part des conseils de la Défense et il n'a pas contacté du tout son conseil.

 25   Il est vrai que M. Karnavas en prétoire a dit qu'il ne conseillerait pas à 

 26   Blagojevic de témoigner si l'on voulait entendre son conseil professionnel. 

 27   Il est vrai que bon nombre de conseils de la Défense estiment ici que leurs 

 28   clients ne devraient pas témoigner ici et que cela ne pourrait que leur 

  1   nuire. C'est quelque chose de ce genre que M. Karnavas avait déclaré. Mais 

  2   M. Blagojevic, non pas en raison de ce que Karnavas a dit mais en raison de 

  3   sa propre position avant et après cela, a été celui de vouloir témoigner 

  4   indépendamment du fait de voir cela se faire à son préjudice. Il 

  5   préférerait être entendu sous serment comme témoin. Je crois qu'il y a là 

  6   une interprétation erronée des choses. 

  7   Quand il s'agit des allégations et des réponses apportées concernant 

  8   l'appel interlocutoire et concernant le fait quand on n'est pas d'accord 

  9   avec son conseil de se défendre soi-même, 

 10   M. Blagojevic lui, a été interrogé pour ce qui est de savoir s'il voulait 

 11   se défendre. Il a répondu qu'il n'avait pas envisagé cela et qu'il ne 

 12   pouvait pas l'envisager. Il ne pouvait pas non plus à ce moment-là prendre 

 13   une décision de la sorte. Il a dit qu'il avait certes besoin d'un conseil, 

 14   mais d'un conseil à qui il ferait confiance et qu'il préparerait sa défense 

 15   comme il se devait. Il a maintenu cette position. 

 16   Il me semble que le temps qui m'est imparti touche à sa fin. Je voudrais 

 17   terminer l'énoncé de mon argumentaire pour dire que compte tenu de la 

 18   réponse apportée par l'Accusation s'agissant des allégations figurant au 

 19   premier motif, il avait été suggéré que Blagojevic était celui qui avait 

 20   rendu impossible sa défense du fait d'avoir interrompu toute communication. 

 21   Nous maintenons ce que nous avons dit dans la première partie de notre 

 22   énoncé d'appel. Il s'est agi là d'une interruption complète de 

 23   communication et d'impossibilité de coopération suite aux accusations dont 

 24   il a fait l'objet et compte tenu de ce qui a précédé. Compte tenu de ces 

 25   accusations si graves, la possibilité n'a plus existé et il n'y a plus eu 

 26   de contact du tout jusqu'à la fin du procès. 

 27   Aussi, estimerais-je qu'une chose pareille n'a pas pu générer un procès 

 28   équitable. C'est la raison pour laquelle j'estime que 

  1   M. Blagojevic n'a pas bénéficié d'un procès équitable. Merci, Monsieur le 

  2   Président.

  3   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Maître Domazet. 

  4   Ceci met un terme aux arguments à présenter en matière d'appel au nom de M. 

  5   Blagojevic. Nous allons passer maintenant aux arguments à présenter au nom 

  6   de M. Jokic, et je vais donner la parole à la Défense de M. Jokic pour 

  7   leurs arguments.

  8   Maître Murphy, vous allez disposer d'une heure, dix minutes, à savoir 

  9   jusqu'à 11 heures 45. 

 10   M. MURPHY : [interprétation] Merci beaucoup, Monsieur le Président.

 11   J'espère exploiter le temps imparti de façon constructive et non pas 

 12   nécessairement pour me référer à chaque motif d'appel, mais pour apporter 

 13   une assistance aux Juges de la Chambre, qui constituerait probablement les 

 14   points les plus difficiles

 15   Si je puis ajouter --

 16   [en français] en français, je vais suivre la traduction. 

 17   M. MURPHY : [interprétation] Madame et Messieurs les Juges, je voudrais 

 18   dire, si possible, quelques mots en guise d'introduction. Tout d'abord, je 

 19   tiens à dire que j'ai conscience du fait que cette procédure en appel se 

 20   rapporte aux événements de Srebrenica, et 

 21   M. Dragan Jokic ne l'ignore pas non plus. Dans le contexte de ce qui a été 

 22   décrit comme étant le pire des événements de ce genre depuis la Deuxième 

 23   Guerre mondiale à nos jours, nous voudrions faire examiner quelques points 

 24   de droit par les Juges, et certains de ces points pourraient sembler être 

 25   également de nature technique. 

 26   Je suis certain que les Juges de la Chambre vont comprendre que même dans 

 27   ce contexte-là et peut-être particulièrement dans ce contexte-là, il y 

 28   aurait nécessité d'être précis et nécessité d'être juste à l'égard de 

  1   l'accusé qui a été accusé et condamné pour la commission de crimes aussi 

  2   graves. Si les Juges de la Chambre de première instance ont fait des 

  3   erreurs de droit pour ce qui est de trancher en matière de crimes de cette 

  4   nature, nous estimons qu'indépendamment de la gravité des questions, il 

  5   s'agit là de points que les Juges de la Chambre d'appel ont pour mission de 

  6   redresser. A notre avis, les Juges de la Chambre de première instance ont 

  7   commis, du moins dans l'affaire Jokic, deux au moins erreurs de droit qui 

  8   nécessiteraient une modification du jugement.

  9   Je tiens à commencer par remercier les Juges de la Chambre de nous avoir 

 10   permis à une phase relativement tardive de faire en sorte - et je parle du 

 11   moment où j'ai repris les fonctions du conseil de la Défense - d'amender 

 12   notre notice d'appel et de procéder à la rédaction d'un mémoire en appel. 

 13   J'ai conscience de l'ordonnance rendue par la Chambre d'appel, et nous 

 14   avons dû présenter une documentation considérable qui a fait partie du 

 15   mémoire à l'origine. Si j'avais, dirais-je, travaillé depuis le début et si 

 16   j'avais été la personne qui avait rédigé le mémoire en appel, peut-être ce 

 17   document aurait-il été différent et peut-être les motifs d'appel se 

 18   trouveraient-ils quelque peu différents. Toutefois, je crois bien compte 

 19   tenu de l'autorisation donnée par les Juges de la Chambre a avoir été à 

 20   même de présenter l'appel dans le contexte que j'ai déjà mentionné de façon 

 21   respectueuse de la justice et de l'équité vis-à-vis de M. Jokic.

 22   J'en remercie les Juges de la Chambre. Le dernier des éléments que je 

 23   voulais évoquer en guise d'introduction, c'est dire que le 

 24   2 août de cette année, nous avons présenté une requête demandant à ce que 

 25   soit remodelée une partie de la réponse de l'Accusation vis-à-vis de notre 

 26   mémoire, ou plutôt de notre réponse à la réponse apportée par l'Accusation. 

 27   Ce n'est pas là un pas que nous avons pris à la légère. Et bien que la 

 28   requête ait été rejetée, je voudrais convier les Juges de la Chambre à ne 

  1   pas le perdre de vue complètement et d'y accorder une attention certaine 

  2   pour ce qui est du jugement rendu, notamment concernant l'appendice, à 

  3   savoir l'avenant à la requête que nous avons présenté sous forme de tableau 

  4   avec des éléments, des écritures de l'Accusation où cette dernière décrit 

  5   les constatations des Juges de la Chambre de première instance vis-à-vis de 

  6   ce que 

  7   M. Jokic a véritablement fait. Notre position dans la requête en question - 

  8   et cette position est encore de nos jours la nôtre - est celle de dire que 

  9   ce sont là des passages qui représentent à tort, de façon grave, les 

 10   constatations véritablement faites par les Juges de la Chambre de première 

 11   instance. 

 12   Excusez-moi, Monsieur le Président, j'ai l'impression que j'ai besoin 

 13   d'ajuster quelque chose ici. Pardonnez-moi, mais j'ai besoin de 

 14   l'ordinateur. 

 15   Monsieur le Président, il importe beaucoup à notre appel que la Chambre 

 16   d'appel comprenne bien l'exposé des faits sur lequel la Chambre de première 

 17   instance a rendu sa décision pour condamner l'accusé. Comme nous l'avons 

 18   indiqué dans notre requête, il s'agissait de quelque chose de tout à fait 

 19   différent. Cela s'est fondé sur quelque chose de tout à fait différent par 

 20   rapport à ce sur quoi s'est fondée l'Accusation. Lorsqu'il s'agit de parler 

 21   dans le détail des motifs d'appel, je crois que ceci apparaîtra clairement 

 22   à vous, Madame et Messieurs les Juges de la Chambre d'appel, et vous 

 23   comprendrez pourquoi ces condamnations ont été rendues et quels sont les 

 24   faits sur lesquels elles reposent. 

 25   Je suis certain que l'Accusation, même à l'audience d'aujourd'hui, va 

 26   encore une fois convier les Juges de la Chambre d'appel à prendre ou à 

 27   examiner de façon beaucoup plus large les conclusions de la Chambre de 

 28   première instance, chose que la Chambre de première instance n'a pas faite. 

  1   Avec l'aide du Juriste de la Chambre, je souhaite, s'il vous plaît, vous 

  2   présenter maintenant un résumé sur vos écrans. 

  3   Madame et Messieurs les Juges, je souhaite vous demander si vous voyez 

  4   maintenant ceci sur vos écrans. Cela devrait figurer maintenant sur vos 

  5   écrans. Monsieur le Président, Madame et Messieurs les Juges, je puis vous 

  6   assurer que cette présentation sera très courte. Je ne sais pas si vous 

  7   partagez ma crainte et mon incompréhension de la technologie à bouton. 

  8   J'espère que ceci ne sera pas trop long. 

  9   Peut-être qu'un technicien pourrait nous aider. Je ne sais pas pourquoi 

 10   cela ne marche pas. Pourtant, j'ai suivi les consignes. Voilà. Merci, 

 11   Madame Lindsay. 

 12   La conclusion essentielle faite par la Chambre de première instance en 

 13   résumé, compte tenu des différentes allégations, a été précisée au 

 14   paragraphe 770 du jugement. Dans ce paragraphe, la Chambre de première 

 15   instance a conclu que : "Dragan Jokic avait fourni une assistance au plan 

 16   pratique qui avait un effet essentiel sur la commission des exécutions en 

 17   masse à Orahovac, Pilica/Branjevo, la ferme militaire, et à Kozluk. Ses 

 18   actes d'assistance comprenaient la coordination, l'envoi et la surveillance 

 19   du déploiement des ressources de la Brigade de Zvornik et de l'envoi 

 20   d'équipement sur le site des exécutions en masse entre le 14 et le 16 

 21   juillet …"

 22   L'Accusation a beaucoup insisté sur le terme qui "comprenait" dans ce 

 23   paragraphe, comme quelque chose qui indiquait que la Chambre de première 

 24   instance n'a évoqué que ces actes-là qui auraient fait partie de 

 25   l'assistance fournie par M. Jokic. Lorsque nous regardons les autres 

 26   conclusions de la Chambre de première instance, il apparaît clairement 

 27   qu'il s'agissait là en réalité de l'ensemble de leurs conclusions sur sa 

 28   conduite criminelle. Ce qui ne signifie pas que la Chambre de première 

  1   instance n'est pas parvenue à d'autres conclusions eu égard à ses autres 

  2   activités qui se sont déroulées entre le 14 et le 17 juillet. La Chambre 

  3   d'appel a examiné de près les mémoires en appel et les Juges de la Chambre 

  4   d'appel seront tout à fait au fait du rôle qu'il a joué en tant qu'officier 

  5   de permanence. Lorsqu'il s'agissait des conclusions en matière de 

  6   culpabilité, c'est sur ces actes et seulement sur ces actes que s'est 

  7   fondée la Chambre de première instance lorsqu'elle a déclaré qu'il 

  8   s'agissait d'actes qui relevaient d'une assistance pratique et qui a eu un 

  9   effet substantiel sur la commission de ces actes. Bien sûr, on a dû 

 10   parvenir à cette conclusion, car il s'agissait de l'élément matériel en 

 11   aidant et en encourageant comme c'est le cas.

 12   Le terme utilisé par l'Accusation ici dans son mémoire en réponse - je ne 

 13   vais pas les citer toutes mais certaines phrases étaient assez 

 14   extravagantes - des phrases concernant M. Jokic, à savoir qu'il aurait joué 

 15   un rôle essentiel, que les auteurs se reposaient sur lui et sur sa 

 16   connaissance et qu'il allait les assister et les aider, qu'il avait une 

 17   connaissance générale de toute l'opération meurtrière. Tout ceci a été 

 18   clairement précisé dans notre requête. Telles avaient été les conclusions 

 19   rendues par la Chambre de première instance. Il faut alors se poser la 

 20   question : pourquoi la Chambre de première instance n'était-elle pas 

 21   d'accord avec l'Accusation sur le fait que Jokic a fait partie de 

 22   l'entreprise criminelle commune, s'il a joué un rôle essentiel, si c'était 

 23   un officier de rang supérieur qui avait une connaissance sur l'ensemble de 

 24   l'opération meurtrière du début à la fin sur une période de quatre jours. 

 25   Tout ceci est contenu dans le mémoire en appel de l'Accusation. Pourquoi 

 26   alors la Chambre de première instance n'a-t-elle pas conclu, comme cela 

 27   semblait inévitable, qu'il ait fait partie d'une entreprise criminelle 

 28   commune ? Ainsi, ils ont présenté ces éléments devant la Chambre de 

  1   première instance mais n'ont pas repris ces éléments-là devant la Chambre 

  2   d'appel.

  3   A l'écran, Madame, Messieurs les Juges, vous trouverez les conclusions de 

  4   la Chambre de première instance sur ce point. Au paragraphe 23, il ne 

  5   disposait pas de l'intention requise nécessaire. Au paragraphe 724 : "La 

  6   Chambre de première instance conclut qu'il avait le mode de responsabilité 

  7   approprié, aider et encourager." Au paragraphe 725 : "La Chambre de 

  8   première instance conclut que Dragan Lukic n'a pas commis ces infractions 

  9   dans le cadre de l'entreprise criminelle commune."

 10   Ensuite, pour finir, le résumé des conclusions afin de rendre une peine au 

 11   paragraphe 836. Comme vous le savez, Madame, Messieurs les Juges, la 

 12   Chambre de première instance, lorsqu'elle rend sa sentence doit se reposer 

 13   sur le caractère criminel général de l'accusé. C'est bien ce qu'a fait la 

 14   Chambre de première instance lorsqu'elle a statué sur la criminalité de cet 

 15   accusé. On commence par dire que Jokic comme Blagojevic, "n'a pas joué un 

 16   rôle prépondérant dans la commission de ces crimes." C'est la conclusion de 

 17   la Chambre de première instance. 

 18   Pour ce qui est des termes utilisés par l'Accusation et de la 

 19   participation sur un plan général du rôle élevé qu'il occupait et qu'il ait 

 20   été impliqué du début à la fin, les auteurs qui se reposaient sur M. Jokic, 

 21   ceci laisse l'impression que rien de ceci ne serait arrivé si M. Jokic 

 22   n'avait pas été disposé et prêt à venir en aide. Que dit réellement la 

 23   Chambre de première instance ? Elle dit simplement, "qu'il n'a pas joué de 

 24   rôle prépondérant."

 25   Dans sa conclusion, la Chambre répète au paragraphe 770, qu'il a 

 26   assisté de manière substantielle en envoyant du matériel de la compagnie du 

 27   génie sur les sites de l'exécution.

 28   Je ne vais pas prendre le temps de la Chambre de première instance et 

  1   ne pas parler de toutes les conclusions qui sont exposées dans notre 

  2   requête. Nous avons clairement démontré dans les autres paragraphes du 

  3   jugement de la Chambre de première instance que ces éléments ont été 

  4   rejetés ainsi que d'autres allégations faites à l'encontre de M. Jokic. Je 

  5   ne vais pas faire perdre le temps des Juges de la Chambre.

  6   Je crois que maintenant nous allons avancer un peu plus rapidement. 

  7   Il y a ici un ou deux faits dont j'aimerais que vous teniez compte. 

  8   Madame, Messieurs les Juges, puisqu'il s'agit de sites évoqués par la 

  9   Chambre de première instance. A Orahovac, il est allégué que M. Jokic avait 

 10   envoyé une excavatrice sur les lieux vers midi et les meurtres ont commencé 

 11   sur ce site vers la fin de la journée. Si j'en ai le temps, je vais parler 

 12   de l'incident, ce qu'ont ces conclusions.

 13   Pour ce qui est de Pilica et Branjevo de ces sites qui font l'objet de 

 14   notre sixième motif d'appel, Madame, Messieurs les Juges, vous constaterez 

 15   qu'ici les exécutions avaient commencé et s'étaient terminées au plus tard 

 16   à 16 heures comme cela a été constaté par la Chambre de première instance. 

 17   Dans l'après-midi du 16 juillet, une demande d'équipement a été reçue à 22 

 18   heures 10 et la deuxième demande est arrivée le lendemain. Cette conclusion 

 19   est tout à fait significative et je vais en parler dans quelques instants.

 20   Pour finir, pour ce qui est de Kozluk, encore une fois nous constatons que 

 21   les exécutions étaient terminées, et plus tard l'équipement a été envoyé. 

 22   Encore une fois, je souhaite souligner l'importance de tout ceci. Je ne 

 23   souhaite pas prendre trop de votre temps.

 24   Monsieur le Président, cela ne fait pas l'ombre d'un doute. 

 25   L'Accusation - nous pouvons revenir au compte rendu. Je vous remercie pour 

 26   votre assistance technique fort appréciée. 

 27   Je suis certain que l'Accusation, Madame, Messieurs les Juges, vont 

 28   vous présenter leurs propres versions des faits. Je sais ce que je souhaite 

  1   répondre à cet égard. Si je le peux, je souhaite parler maintenant des 

  2   motifs juridiques de l'appel. Il s'agit en réalité des troisième, quatrième 

  3   et cinquième motifs d'appel. Dans une certaine mesure, ces motifs sont liés 

  4   les uns aux autres et constituent une séquence de motifs d'appel. Je vais 

  5   essayer pour être tout à fait cohérent de les traiter de la sorte. En tout 

  6   cas, c'est certain pour ce qui est des troisième et quatrième motifs 

  7   d'appel.

  8   Le troisième et le quatrième motif d'appel concernent véritablement 

  9   le droit qui s'applique au fait d'aider et d'encourager, comme ceci a été 

 10   exposé à l'article 7(1) du Statut de notre Tribunal et tel qu'il a été 

 11   défini par la jurisprudence de notre Tribunal. L'élément important, comme 

 12   la Chambre de première instance l'a admis - et la Chambre de première 

 13   instance, d'après nous, a fourni une définition correcte du fait d'aider et 

 14   d'encourager - a déclaré qu'il fallait que les actes de l'accusé aient un 

 15   effet substantiel sur la commission des crimes. En invoquant ce motif 

 16   d'appel, je fais plus particulièrement référence ici aux fermes de Pilica, 

 17   Branjevo et de Kozluk.

 18   Le motif d'appel numéro 4 ajoute ceci, si l'assistance ou l'aide 

 19   fournie par l'accusé a été fournie après les faits, autrement dit si ceci 

 20   est arrivé à un moment où les crimes avaient déjà été commis et que ces 

 21   crimes étaient terminés, ceci ne peut pas correspondre au fait d'aider et 

 22   d'encourager d'après le Statut et la jurisprudence de ce Tribunal. Ceci 

 23   revient à dire que le fait d'aider et d'encourager est une forme de 

 24   commission. C'est un des moyens par le biais duquel des crimes peuvent être 

 25   commis. Par voie de conséquence, si l'assistance ou l'aide est fournie 

 26   après la commission desdits crimes et après que ces derniers soient 

 27   terminés, il s'ensuit alors qu'il est trop tard pour fournir une aide 

 28   pratique au niveau de la commission de ces crimes, comme la Chambre de 

  1   première instance a à juste titre conclu la définition du fait d'aider et 

  2   d'encourager existe dans le statut et elle en a tenu compte à la lumière de 

  3   la manière dont les différentes affaires ont été jugées sur ce point par ce 

  4   Tribunal. 

  5   Nous avons exposé notre analyse des différentes affaires jugées 

  6   devant ce Tribunal et du Statut. L'Accusation a répondu à cela. Je vous 

  7   renvoie au paragraphe 11.17 du mémoire en réponse de l'Accusation. Il en 

  8   découle, d'après les échanges de mémoire, le seul endroit sur lequel on ne 

  9   puisse pas être d'accord pour ce qui est d'une question de droit ici, c'est 

 10   de savoir si la Chambre de première instance avait raison de dire que les 

 11   actes de l'accusé doivent être précisément dirigés vers la commission de 

 12   ces crimes. Je pense qu'il y a eu ensuite une autre différence qui est 

 13   intervenue lorsque la Chambre de première instance, à juste titre, a 

 14   déclaré que lorsque l'assistance fournie a posteriori, à ce moment-là, ceci 

 15   équivaut au fait d'aider en d'encourager pour autant qu'il y ait eu accord 

 16   préalable entre l'accusé et les auteurs pour fournir cette assistance. En 

 17   d'autres termes, si M. Jokic aurait avant cela dit si vous avez besoin de 

 18   mon aide, je vous la donnerai, à savoir s'il s'agit d'un accord tacite ou 

 19   explicite avec les auteurs d'emblée. 

 20   Comme la Chambre de première instance a clairement noté, le droit de 

 21   ce Tribunal veut que le Procureur a le devoir de prouver qu'un tel accord 

 22   existait pour pouvoir condamner Jokic pour ces faits. Souvenez-vous de ce 

 23   qui s'est passé dans les deux affaires que nous citons ici, Pilica et 

 24   Kozluk. Je crois que ceci est tout à fait incontesté. Les crimes avaient 

 25   déjà été commis. C'était une chose faite avant que M. Jokic n'ait même 

 26   proposé son aide aux auteurs. Orahovac est une question à part. J'y 

 27   reviendrai par la suite. Pour ce qui est de ces deux exemples que j'ai 

 28   cités, le droit du Tribunal, comme l'a clairement constaté la Chambre de 

  1   première instance, veut que les actes des accusés soient clairement dirigés 

  2   vers la commission de ces crimes. Il faut fournir une assistance pratique 

  3   pour permettre la commission de ces crimes. Si l'assistance est fournie 

  4   après les faits, à ce moment-là, ceci ne peut pas correspondre au fait 

  5   d'aider et d'encourager à moins qu'un accord préalable n'ait été conclu. 

  6   Nous avançons, Monsieur le Président, qu'une fois que la Chambre de 

  7   première instance ait décidé que l'Accusation avait omis de prouver que M. 

  8   Jokic était un membre de l'entreprise criminelle commune, il n'y avait plus 

  9   d'autres éléments de preuve à propos d'un accord préalable entre M. Jokic 

 10   et les auteurs. 

 11   Qu'a répondu l'Accusation sur ce pointa ? Tout d'abord, l'Accusation 

 12   a indiqué que si c'est dirigé de façon spécifique, ceci ne devrait pas être 

 13   considéré comme un élément distinct par rapport au fait d'aider et 

 14   d'encourager. Cela se trouve au paragraphe 11 [comme interprété] de leur 

 15   mémoire. Nous y avons répondu aux paragraphes 36 au 39 de notre mémoire. 

 16   Nous avons pu clairement démontrer que ceci est tout à fait conforme au 

 17   point de vue du Tribunal sur la question de l'autorité. Ceci est tout à 

 18   fait conforme à la conclusion de la Chambre de première instance à cet 

 19   égard. Elle déclare que ce droit a été appliqué dans un certain nombre 

 20   d'affaires et l'Accusation ne fournit aucun élément qui permet 

 21   véritablement de contredire cela. 

 22   De surcroît, l'Accusation est d'accord avec nous pour dire que ceci a 

 23   un effet substantiel sur les actes de l'accusé et qu'il doit y avoir un 

 24   lien avec la commission de crime lui-même.

 25   L'Accusation, au paragraphe 11.9, exhorte la Chambre de première 

 26   instance de remettre en cause les conclusions de la Chambre de première 

 27   instance quelles que soient les décisions ou les conclusions rendues par la 

 28   Chambre de première instance. La Chambre d'appel, de toute façon, a le 

  1   pouvoir de remplacer ses conclusions par les siennes. Je sais, Madame, 

  2   Messieurs les Juges, vous conviendrez avec moi que c'est quelque chose 

  3   qu'une Chambre d'appel ne doit pas faire à la légère sans tenir compte de 

  4   tous les éléments. Tous les dossiers en appel et les conclusions de la 

  5   Chambre de première instance sont très clairs. Rien ne permet de dire que 

  6   la Chambre de première instance s'est trompée et j'avance que la Chambre de 

  7   première instance a bien rendu ses conclusions factuelles sur ce pont et 

  8   qu'on devrait les appliquer. 

  9   Nous avons également démontré pour ce qui est du quatrième motif 

 10   d'appel que non seulement notre point de vue sur les éléments après les 

 11   faits corresponde à ce qui est appliqué par ce Tribunal, mais correspond 

 12   également à ce qui est appliqué par les tribunaux nationaux. Il s'agit ici 

 13   d'un point secondaire mais c'est tout à fait significatif. Que ce soit par 

 14   les tribunaux qui adoptent le système romano-germanique ou le système de 

 15   "common law", je crois que le même principe est appliqué partout. Madame, 

 16   Messieurs les Juges, vous constaterez qu'au paragraphe 150 et suivants de 

 17   notre mémoire, nous parlons de ce droit appliqué dans différentes 

 18   juridictions, y compris en ex-Yougoslavie et en Angleterre. Nous 

 19   démontrons, lorsqu'il y a un crime distinct en Angleterre, on aurait parlé 

 20   d'un élément accessoire après les faits, lorsque ce crime est commis au 

 21   moment où un crime a déjà été commis, et qu'ensuite, l'accusé vient en aide 

 22   d'une manière ou d'une autre aux auteurs. Que ce soit au niveau de la 

 23   "common law" ou par rapport à un autre statut ou aux codes pénaux du 

 24   système romano-germanique, le même principe s'applique. Ceci est exprimé 

 25   parfois de façon un peu différente. Il s'agit bien ici d'une contravention 

 26   distincte complice après les faits.

 27   Le problème auquel doit répondre l'Accusation, Madame, Messieurs les 

 28   Juges, c'est que ce crime ne figure pas à 

  1   l'article 7(1) de ce Tribunal et du Statut. Pour cette raison, je ne peux 

  2   pas vraiment vous aider. Nous avons indiqué que la Commission 

  3   internationale du droit a évoqué ce crime et ce délit et a fourni les 

  4   recommandations, à savoir sur quelle devait être la position de la Chambre 

  5   de première instance sur ce point. C'est pour cette raison que sciemment la 

  6   décision a été prise de ne pas inclure ce délit comme étant complice après 

  7   les faits aux termes de l'article 7(1) [comme interprété] du Statut, 

  8   simplement cela n'existe pas. D'après nous, Monsieur le Président, il 

  9   s'agit ici, ceci est quelque chose qui a un effet de l'éther sur la 

 10   condamnation de M. Jokic pour tout ce qui est des crimes concernant Pilica, 

 11   Branjevo et Kozluk, parce que les éléments de preuve sont incontestés. 

 12   Toutes les conclusions rendues par la Chambre de première instance, si on 

 13   prend ceci au pied de la lettre, ceci est tout à fait en faveur de 

 14   l'Accusation. On voit immédiatement que quelle que soit l'assistance 

 15   fournie par M. Jokic, ceci a véritablement été fait. A posteriori et en 

 16   matière de droit, Madame, Messieurs les Juges, on ne peut pas le condamner 

 17   sur cet élément-là. Ces condamnations étaient, par conséquent, erronées en 

 18   matière de droit.

 19   Je souhaite parler d'autres choses, Monsieur le Président, sur ce 

 20   point, et c'est ce qui m'amène à parler au motif numéro 5 de l'importance 

 21   qui n'a pas fléchi sur la responsabilité au plan général de M. Jokic. La 

 22   Chambre de première instance a admis que M. Jokic n'avait rien à voir avec 

 23   le réensevelissement [phon] des corps dans les fosses secondaires 

 24   immédiatement après les massacres. Bien évidemment, il y a une différence 

 25   qualitative entre le premier ensevelissement des corps et toute forme de 

 26   réensevelissement. Qu'il est difficile de ne pas parvenir à la conclusion 

 27   qu'un réensevelissement ne pouvait qu'avoir un seul objectif, à savoir que 

 28   l'on ne puisse pas révéler ces crimes aux yeux des enquêteurs.

  1   Ce qui me conduit à parler au cinquième motif d'appel, que nous avons 

  2   pu inclure dans notre mémoire grâce à votre autorisation, Madame, Messieurs 

  3   les Juges, qui pourrait avoir une incidence différente en appel; et je suis 

  4   d'accord. C'est quelque chose qui a été évoqué en passant par l'appelant 

  5   dans son mémoire. Me Loukas en a parlé, a indiqué qu'il s'agissait un 

  6   élément important. Ce cinquième motif d'appel, puisque j'en parle, je 

  7   souhaite insister sur le fait que rien de ce que je suis sur le point de 

  8   dire ne peut indiquer que je manque de respect à l'égard des victimes ou 

  9   que je ne puisse pas ressentir toute l'horreur qui a été vécue à 

 10   Srebrenica.

 11   Je crois qu'il faut tenir compte des faits, sur ce qui s'est passé. 

 12   Nous avons eu à contester certains des faits analysés par la Chambre de 

 13   première instance. Pour l'instant, je souhaite mettre tout ceci de côté et 

 14   je souhaite vous demander, Madame, Messieurs les Juges, de faire un 

 15   exercice théorique avec moi, si vous le voulez bien, à supposer pour 

 16   l'instant que tout ce que l'Accusation a dit et a allégué à propos de M. 

 17   Jokic soit vrai. Assumons qu'il savait ce qui ce qu'il se passait, qu'il 

 18   avait pleine connaissance de tout cela et que malgré cela il a fourni un 

 19   équipement appartenant à la compagnie du génie aux trois sites permettant 

 20   ainsi aux corps d'être enterrés.

 21   A partir de cette hypothèse, Madame, Messieurs les Juges, avec tout 

 22   le respect que je vous dois, je vous pose cette question : qu'est-ce que M. 

 23   Jokic aurait pu faire d'autre ? Car à la différence des réensevelissements, 

 24   il n'y a pas d'excuses pour le réensevelissement, on ne peut pas expliquer 

 25   cela. En parlant d'innocence, c'est impossible. Mais les premiers 

 26   ensevelissements, c'est quelque chose qui devait être fait, Madame, 

 27   Messieurs les Juges. Si M. Jokic ne l'avait pas fait, quelqu'un d'autre 

 28   devait le faire. Il s'agissait, comme l'a dit le Président de la Chambre, 

  1   lorsqu'il a parlé de ce motif d'appel, c'était une question de santé 

  2   publique. Quelle que soit la langue utilisée pour décrire cela, s'était 

  3   inévitable.

  4   L'Accusation, dans son mémoire, indiquait que cela n'a pas 

  5   d'importance. On ne sait pas ce qui a motivé M. Jokic, en l'occurrence. 

  6   Mais il ne s'agit pas ici de parler de motivation; il s'agit de l'élément 

  7   matériel. Il s'agit de savoir si ce qu'il a fait, dans des circonstances 

  8   aussi hypothétiques que celles que je vous décris maintenant, puisque je 

  9   parle de cette hypothèse avec laquelle nous ne sommes pas vraiment 

 10   d'accord, mais à supposer cela, je ne sais s'il s'agissait véritablement 

 11   d'un acte d'assistance. Ce qui est important ici, c'est la charge et la 

 12   preuve. C'est la question juridique ici importante.

 13   L'Accusation avait la charge de la preuve et devait prouver que Jokic 

 14   a commis un acte illégal, qu'il s'agissait de fournir une assistance 

 15   pratique aux auteurs, et ceci aurait un effet substantiel sur la commission 

 16   du crime. Mais c'était sans doute une manière de déduire des éléments de 

 17   preuve, que ce qu'a fait M. Jokic devait simplement être fait quels que 

 18   soient les crimes épouvantables qui ont été commis à ces endroits. Si cela 

 19   est vrai, si telle est la position de l'Accusation, à ce moment-là, 

 20   l'Accusation n'a pas fourni la charge de la preuve, elle n'a pas prouvé au-

 21   delà de tout doute raisonnable que M. Jokic avait commis un élément 

 22   matériel et avait aidé et encouragé.

 23   Madame, Messieurs les Juges, si vous estimez qu'il s'agit d'un point 

 24   technique qu'il n'a pas lieu d'être présenté aujourd'hui, j'en porte 

 25   l'entière responsabilité; ce n'est pas du ressort de M. Jokic. C'est ce que 

 26   j'ai estimé, j'ai estimé que c'est un motif d'appel dont vous devez tenir 

 27   compte ici, Madame, Messieurs les Juges. C'est une question sérieuse, car 

 28   c'est une question de politique générale, à savoir quel comportement est 

  1   criminalisé après qu'une situation soit la conséquence de comportement 

  2   criminel commis par d'autres. Ce n'est peut-être pas la première fois que 

  3   cette question est soulevée, cela ne sera peut-être pas la dernière.

  4   Et peut-être que les Juges de la Chambre d'appel estiment qu'il 

  5   serait bien ici d'établir des principes généraux qui permettront au 

  6   Procureur, par la suite, de savoir dans quel sens où il faut aller, à quel 

  7   endroit, estime-t-on que la criminalité a lieu d'être ? L'Accusation 

  8   dirait, et bien, Jokic, de toute façon, était en train de faire quelque 

  9   chose qu'il n'aurait pas dû faire. Et du reste, ils ont soulevé cette 

 10   question, ils ont dit que le fait qu'il ait agi de façon légale et qu'il 

 11   pouvait s'agir d'un acte légal en soi n'empêchait pas le fait que ceci 

 12   pouvait correspondre au fait d'aider et d'encourager. Nous sommes d'accord 

 13   sur ce point, Madame et Messieurs les Juges. Nous ne sommes pas en train de 

 14   dire qu'on ne peut pas aider et encourager au moyen d'un acte qui est en 

 15   soi légal. L'Accusation a proposé un certain nombre d'exemples dans son 

 16   mémoire en réponse, des exemples de situation qui, d'après elle, démontre 

 17   la réalité de cette affirmation. Au paragraphe 13.14, l'Accusation propose 

 18   une série d'exemples dont l'un concerne le général Krstic dont vous vous 

 19   souvenez sans doute, Madame, Messieurs les Juges. 

 20   On peut débattre très longuement pour savoir si ces exemples 

 21   impliquent des comportements légaux ou illégaux, mais ce que je tiens à 

 22   dire très clairement, c'est que nous ne sommes pas en désaccord avec 

 23   l'Accusation sur le principe. Il est tout à fait certain qu'une action 

 24   légale peut être synonyme d'aide et d'encouragement. Mais nous tenons à 

 25   ajouter qu'il faut que la réalité de l'aide soit prouvée. Si l'acte 

 26   considéré a été réalisé pour réparer ou remédier aux conséquences 

 27   immédiates des crimes commis par des tiers, et si en l'espèce, au cas où 

 28   rien n'avait été fait, les conséquences de cette absence d'action auraient 

  1   été beaucoup plus graves que les conséquences de l'acte qui a été effectué, 

  2   alors je vous invite, Madame, Messieurs les Juges, à réfléchir à la 

  3   question : est-ce que le comportement peut-être sur le principe considéré 

  4   automatiquement comme un comportement criminel ? Je soutiens que la 

  5   question doit être affrontée et doit recevoir une réponse. Je propose que 

  6   la réponse peut être favorable à M. Jokic, notamment si l'on tient compte 

  7   des circonstances particulières de l'espèce, compte tenu de la situation 

  8   qui prévaut du point de vue de la charge de la preuve.

  9   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, j'ai encore un 

 10   peu de temps à ma disposition. Avec votre autorisation, j'aimerais traiter 

 11   de façon générale de la question des éléments factuels qui sont l'objet de 

 12   mes premiers et deuxièmes motifs d'appel. Plutôt que de vous infliger de 

 13   très longues diatribes sur les éléments de preuve présentés par l'une ou 

 14   l'autre des parties sur ces questions - je suis conscient du temps qui 

 15   passe, bien entendu - je me propose que, puisque je suis conscient qu'il me 

 16   revient maintenant de convaincre les Juges de la Chambre d'appel non 

 17   seulement du fait que la Chambre de première instance a rendu une décision 

 18   erronée, mais que cette décision n'aurait pas pu être rendue par une autre 

 19   Chambre de première instance agissant de façon raisonnable.

 20   Je rappelle que dans toutes les affaires dont nous faisons état, il y 

 21   a trois éléments à prendre en compte, trois qualités d'éléments, et que les 

 22   éléments de preuve liés à la réalité des faits reprochés à M. Jokic étaient 

 23   des éléments circonstanciels; ce n'étaient pas des éléments de preuve 

 24   directs. Tout dépendait finalement de la façon dont on interprétait les 

 25   conséquences de ces circonstances. Si nous prenons pour exemple Orahovac, 

 26   il est tout à fait clair que la situation à Orahovac permet à certains 

 27   d'accuser 

 28   M. Jokic d'avoir envoyé des engins de terrassement sur un site avant que le 

  1   moindre meurtre soit commis sur ce site.

  2   Les éléments de preuve, Monsieur le Président, Madame, Messieurs les 

  3   Juges - et je pense que ceci n'est pas discutable - il est tout à fait 

  4   clair qu'à aucun moment M. Jokic n'a émis un ordre en bonne et due forme 

  5   indiquant qu'il savait que des meurtres se préparaient. Il y a des éléments 

  6   de preuve très clairs qui permettent de conclure qu'il savait que des 

  7   prisonniers existaient, que ces prisonniers étaient en détention; cela 

  8   c'est tout à fait clair. Il a participé, la Chambre de première instance 

  9   l'a dit, par exemple, à l'envoi d'hommes qui devaient assurer la garde de 

 10   ces prisonniers. S'agissant de l'envoi d'engins de terrassement, 

 11   l'Accusation ne s'appuie que sur ce que l'on peut déduire de ce que 

 12   l'Accusation appelle des éléments de preuve convaincants à ce sujet. Jokic 

 13   n'a pas donné d'ordres à qui que ce soit, n'a dit à personne d'aller à un 

 14   endroit particulier pour participer aux inhumations secondaires. Cela aussi 

 15   c'est clair. Ce qui c'est passé, c'est que lorsque les véhicules sont 

 16   arrivés sur les lieux, ils ont été utilisés à cette fin particulière. Et la 

 17   question qui se pose c'est : était-il réellement opportun pour la Chambre 

 18   de première instance de tirer de tout cela la conclusion que M. Jokic 

 19   devait savoir quel était le véritable objet, le véritable but dans lequel 

 20   les engins avaient été envoyés sur les lieux. Prenez Orahovac, par exemple. 

 21   Des heures auparavant - et l'Accusation l'admet d'ailleurs - des heures 

 22   auparavant, les engins ont été envoyés avant même la commission des crimes. 

 23   Sur quelle base s'appuie la Chambre de première instance pour déclarer que 

 24   M. Jokic savait ce qui allait se passer ?

 25   Si nous parlons du site de Pilica, la situation est encore plus 

 26   intéressante à cet endroit. Comme vous le constaterez, Madame, Messieurs 

 27   les Juges, en lisant ce que nous disons dans ce motif d'appel particulier, 

 28   car dans ce cas, il n'y avait aucun élément de preuve montrant que M. Jokic 

  1   aurait ordonné l'envoi des engins à quelque moment que ce soit. En fait, 

  2   les éléments de preuve montrent que les ordres qui ont été donnés ont été 

  3   donnés par d'autres, et que la participation de M. Jokic n'est qu'une 

  4   déduction faite par certains qui estiment que M. Jokic, non seulement 

  5   savait ce qui allait ce passer, mais savait quels étaient les ordres qui 

  6   avaient été donnés à des tiers en dehors de la chaîne de commandement dont 

  7   il faisait partie.

  8   Monsieur le Président, je ne vais pas développer, car les éléments de 

  9   preuve sont très détaillés et très nombreux. Je ne voudrais pas les passer 

 10   en revue trop superficiellement, donc je préfère ne pas en parler du tout. 

 11   En ce moment, Monsieur le Président, j'aimerais inviter les Juges à me 

 12   poser éventuellement des questions.

 13   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Maître.

 14   Monsieur le Juge Shahabuddeen, à vous.

 15   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Maître Murphy, dans votre 

 16   argumentation très structurée, il est fort possible que vous ayez fait 

 17   référence à votre client comme étant accusé d'avoir aidé à commettre et 

 18   encourager à commettre certains actes alors que les crimes avaient déjà été 

 19   commis, donc a posteriori.

 20   M. MURPHY : [interprétation] Oui.

 21   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] J'aimerais appeler votre 

 22   attention sur la page 30 305 du compte rendu d'audience, où nous lisons ce 

 23   qui suit : "L'accusé Dragan Jokic est déclaré coupable en application de 

 24   l'article 7(1) du Statut d'avoir aidé à commettre et encouragé à commettre 

 25   dans le cadre des chefs d'accusation suivants : Chef numéro 2, 

 26   extermination, crime contre l'humanité." Si les mots que je viens de lire 

 27   sont bien ceux qui devaient trouver leur place au compte rendu d'audience 

 28   de l'espèce, je serais très tenté de vous demander si vous jugeriez 

  1   nécessaire de distinguer entre la situation dans laquelle un crime unique 

  2   est commis, le meurtre d'un homme, par exemple, et une situation dans 

  3   laquelle un bataillon entier d'être humains est assassiné, et tous ces 

  4   êtres humains doivent ensuite être inhumés. Car à mon avis, le fait de se 

  5   demander si l'acte initial est légal ou pas n'a pas grand-chose à voir avec 

  6   la question que je pose. La question que je pose est tout à fait 

  7   différente. Je considère l'acte en question comme un acte global, un acte 

  8   criminel qui consiste à exterminer des bataillons entiers d'hommes.

  9   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, je fais effectivement cette 

 10   distinction. En fait, je pense que dans nos écritures, en réponse en tout 

 11   cas, nous l'avons évoqué. Je ne saurais vous citer un paragraphe précis à 

 12   titre de référence à l'instant, mais je peux le retrouver si vous le 

 13   souhaitez. Je crois que nous avons dit qu'en tout état de cause, même si la 

 14   Chambre se prononçait contre nous sur le principe général, il apparaissait 

 15   comme très clair que s'agissant du crime de meurtre, la condamnation devait 

 16   être annulée car les crimes commis avaient déjà été commis. Donc il s'agit 

 17   d'une condamnation portant sur un acte  a posteriori. Monsieur le Juge, une 

 18   fois que cette distinction est établie, je tiens à dire que nous maintenons 

 19   notre argument par rapport à chacune des condamnations spécifiques pour la 

 20   raison suivante : bien entendu, les crimes sont de natures différentes. On 

 21   peut avoir tendance à partager le point de vue de l'Accusation et de la 

 22   Chambre de première instance s'agissant de fournir une définition juridique 

 23   des événements d'une ampleur aussi grande que celle-ci. On peut ressentir 

 24   de l'horreur par rapport aux actes en question, Monsieur le Juge, mais cela 

 25   ne suffit pas finalement pour décrire entièrement ce qui s'est passé. Je 

 26   comprends bien ce que vous voulez dire si l'on parle d'extermination, 

 27   l'extermination a, bien sûr, une incidence beaucoup plus vaste que 

 28   l'assassinat d'une seule personne en tant que telle.

  1   Pour être réaliste, quelles sont les accusations qui pèsent sur 

  2   l'appelant en l'espèce ? Au moment où M. Jokic a participé d'une façon ou 

  3   d'une autre aux actes qui lui sont reprochés, l'entreprise criminelle 

  4   commune avait déjà été mise en place et avait agi. Les choses n'ont pas 

  5   commencé avec les meurtres, comme vous le savez, Madame, Messieurs les 

  6   Juges, mais avec le fait que la zone déclarée sûre par les Nations Unies à 

  7   Srebrenica ne l'était plus, puisque la population musulmane avait été 

  8   expulsée, mise illégalement en détention et toutes sortes d'autres 

  9   traitements répréhensibles ont été imposés à cette population. Dans 

 10   l'ensemble de cette scène, je pense, Monsieur le Juge, que vous avez tout à 

 11   fait raison de prendre en compte le crime d'extermination en tant que tel. 

 12   Manifestement, ce crime a une portée beaucoup plus grande que le simple 

 13   acte consistant à assassiner une personne, et nous admettons cela tout à 

 14   fait. Mais le fait est, Monsieur le Juge, que même le crime d'extermination 

 15   arrive à son terme à un certain moment. Si l'on veut être réaliste, je 

 16   soutiens pour ma part qu'une fois que ce crime d'extermination est commis, 

 17   que les actes d'assassinat sont achevés, le caractère criminel de l'acte 

 18   trouve son terme également, et là nous parlons des inhumations qui ont été 

 19   réalisées. Encore une fois, je ne me pose pas simplement la question de 

 20   savoir si l'acte est légal ou pas au départ. Mon cinquième motif d'appel 

 21   repose sur le fait de dire qu'il était simplement nécessaire d'enterrer ces 

 22   cadavres. 

 23   S'agissant des troisième et quatrième motifs d'appel, Monsieur le 

 24   Juge, le problème de l'acte commis a posteriori, même s'il s'applique à 

 25   l'extermination, on se trouve face au dilemme du vide juridique qui existe 

 26   dans le Statut de ce Tribunal. Est-ce que ce vide a été prévu consciemment 

 27   ou pas, je ne le sais, mais en tout cas, pour Pilica et Kozluk, nous sommes 

 28   face au problème pour ce vide juridique. L'acte considéré est un acte de 

  1   complicité après les faits et ce concept ne figure tout simplement pas à 

  2   l'article 7(1) du Statut. 

  3   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Je vous remercie, Maître Murphy. 

  4   Maintenant, je vais vous interroger sur un autre point. Nous avons dans une 

  5   page du compte rendu d'audience de ce procès une référence au meurtre comme 

  6   relevant du chef numéro 4, du chef d'accusation numéro 4. Ceci appelle 

  7   l'imagination à penser à un meurtre unique, à moins qu'il ne s'agisse de 

  8   deux ou trois personnes assassinées. Est-ce que c'est bien le cas en 

  9   l'espèce ? Les chefs d'accusation 3 et 4 se lisent comme suit, je cite : 

 10   "Par leurs actes et omissions décrits dans les paragraphes précédents, 

 11   Vidoje Blagojevic et Dragan Jokic ont commis le chef d'accusation numéro 3, 

 12   meurtre, et le chef d'accusation numéro 4, meurtre." Encore une fois, nous 

 13   sommes ici en présence, non pas d'un crime, d'un assassinat, d'un meurtre 

 14   isolé, mais bien d'assassinat concernant de très nombreux êtres humains. 

 15   Est-ce que l'entreprise en question peut être considérée comme achevée du 

 16   point de vue de son caractère criminel tant que les cadavres ne sont pas 

 17   enterrés ?

 18   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, je vais répondre au 

 19   préalable sur un point peut être mineur. Tout de même, la Chambre de 

 20   première instance n'a pas condamné M. Jokic au titre du chef d'accusation 3 

 21   car elle a estimé que cela aurait été cumulatif.

 22   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Je vous prie de m'excuser, chef 

 23   numéro 4. 

 24   M. MURPHY : [interprétation] Mais la cour européenne applique également le 

 25   chef numéro 4. 

 26   Je suis d'accord avec vous sur la distinction que vous faites entre 

 27   assassinat et meurtre unique d'une part, et extermination d'autre part, car 

 28   je soutiens pour ma part qu'un assassinat unique est terminé au moment où 

  1   l'acte de tuer s'achève. Comme vous l'avez dit, nous sommes en l'espèce 

  2   appelés à exercer notre imagination d'une façon tout à fait horrifiante. 

  3   Mais avec le respect que je vous dois, je dirais que le fait que le meurtre 

  4   ait été commis à une échelle plus grande ne change rien sur le principe tel 

  5   que je viens de le définir.

  6   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Voyez-vous, le point qui ressort 

  7   de l'acte d'accusation, c'est que les chefs d'accusation impliquant le 

  8   meurtre sont en relation intime avec le chef d'accusation impliquant 

  9   l'extermination. Des milliers de personnes ont été exterminées au titre du 

 10   chef d'accusation numéro 2, et les personnes exterminées au titre de ce 

 11   chef d'accusation numéro 2 sont, bien sûr, également considérées comme 

 12   ayant été assassinées au titre du chef d'accusation numéro 4. Nous ne 

 13   sommes pas ici dans la même situation que si nous étions en présence d'un 

 14   accusé auquel serait reproché l'assassinat d'une seule personne. Nous 

 15   sommes ici dans une situation tout à fait distincte; l'assassinat de 

 16   plusieurs milliers de personnes. 

 17   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, c'est exact. Je pense que le 

 18   problème découle du fait que dans le Statut de ce Tribunal, les mêmes 

 19   sources de droit peuvent donner lieu à plusieurs qualifications 

 20   criminelles. Nous sommes en présence de violations des lois ou coutumes de 

 21   la guerre, mais il y a aussi les crimes contre l'humanité, et bien entendu, 

 22   il peut aussi y avoir violations des conventions de Genève. Monsieur le 

 23   Juge, c'est une des raisons pour lesquelles nous avons développé le 

 24   règlement comme il l'a été, s'agissant des condamnations cumulatives. Mais 

 25   les règles qui ont été mises en place, comme vous le savez, Madame, 

 26   Messieurs les Juges, remontent au moins à l'affaire Celebici, dans laquelle 

 27   le Juge Hunt a émis une opinion séparée et a évoqué très en détail le 

 28   problème des condamnations cumulatives. Nous avons, pour notre part, 

  1   restreint, circonscrit ce concept à un critère assez technique de double 

  2   emploi, de façon à voir s'il y avait uniquement double emploi ou des 

  3   éléments supplémentaires originaux. Si l'on regarde les chefs d'accusation 

  4   que l'on peut lire dans l'acte d'accusation, nous voyons clairement que 

  5   certains ne satisfont pas aux critères de cumul. Néanmoins, sur le plan des 

  6   faits, le contexte est identique. L'Accusation, à très juste titre, met en 

  7   accusation quelqu'un pour une série d'infractions considérées 

  8   individuellement, ensuite elle donne lieu à des condamnations qui portent 

  9   sur le caractère global de l'acte criminel par rapport à une certaine 

 10   situation factuelle. Ceci, je pense, se retrouve dans la décision de la 

 11   Chambre de première instance d'imposer une seule infraction considérée 

 12   comme recouvrant totalement l'ensemble des crimes qui ont fait l'objet de 

 13   la condamnation de Jokic. Nous pouvons dire, Monsieur le Juge, que quels 

 14   que soient les crimes pris en compte, il arrive un moment où ils sont 

 15   terminés. Par rapport à Pilica ou Kozluk, la fin de ces crimes se situe 

 16   manifestement très longtemps avant l'application de Jokic dans ces actes. 

 17   C'est cela qui constitue la base de nos troisième et quatrième motifs 

 18   d'appel. 

 19   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Je vous remercie de votre aide, 

 20   Maître Murphy.

 21   M. MURPHY : [interprétation] Je vous remercie, Monsieur le Juge. 

 22   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci.

 23   Monsieur le Juge Meron. 

 24   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci, Monsieur le Président.

 25   Maître Murphy, vous avez parlé il y a quelques instants de situation de 

 26   guerre qui risquerait d'éclater si les cadavres n'étaient pas ensevelis. 

 27   Est-ce que vous parliez d'une nécessité obligatoire du point de vue de la 

 28   santé publique, à savoir l'enterrement absolument indispensable dans des 

  1   délais très brefs des cadavres ou de quelque chose d'autre ?

  2   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, dans nos écritures nous 

  3   parlons du danger que présentait cette situation. Nous avons évoqué les 

  4   éléments de preuve présentés à la Chambre de première instance où il est 

  5   question - c'est une expression tout à fait détestable - mais où il est 

  6   question de restauration du terrain, j'ai essayé d'éviter cette expression. 

  7   Des éléments de preuve ont été soumis à la Chambre de première instance 

  8   selon lesquels il serait justifié de penser à un danger imminent du point 

  9   de vue de la santé publique. L'Accusation, dans ses écritures, se plaint du 

 10   fait que nous évoquons un nouveau problème. Monsieur le Juge. Nous le 

 11   faisons effectivement d'un certain point de vue peut-être, mais dans notre 

 12   réponse nous insistons sur le fait que la seule question qui se pose est 

 13   celle de la charge de la preuve, et que ces éléments de preuve étaient des 

 14   éléments factuels consignés au compte rendu d'audience et sur la base 

 15   desquels la Chambre de première instance aurait pu décider que les actes 

 16   d'inhumation étaient une nécessité. Je pense que c'est une question qui 

 17   pourrait faire l'objet d'un acte judiciaire de la part de la Chambre 

 18   d'appel, car c'est bien ainsi que se présentait la réalité de la situation 

 19   sur le terrain. 

 20   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je vous remercie, Maître Murphy. 

 21   Voyons si je vous ai bien compris. En dehors des arguments juridiques 

 22   que vous présentez au sujet du concept d'aide et d'encouragement à 

 23   commettre et des éléments temporels, vous semblez dire deux choses - et 

 24   dites-moi si je me trompe  - premièrement, que Jokic n'avait pas 

 25   connaissance de l'éminence des meurtres; et deuxièmement, que ses actions 

 26   reposaient sur une nécessité du point de vue de la santé publique. Est-ce 

 27   que tel est le cas ? Est-ce que c'est bien votre premier argument ?

 28   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, je n'ai peut-être pas été 

  1   aussi clair que j'aurais dû l'être. S'agissant du cinquième motif d'appel, 

  2   je demandais aux Juges de la Chambre d'appel de partir d'une série 

  3   d'hypothèses de départ. Que ce soit dans mes écritures ou oralement, je ne 

  4   dis pas aux Juges de la Chambre d'appel que telle était la motivation de M. 

  5   Jokic. La position que nous avons prise consiste à partir de l'hypothèse 

  6   que l'Accusation a demandé à la Chambre de première instance de faire, à 

  7   savoir que si nous partons du principe que M. Jokic savait exactement ce 

  8   qui allait se passer, que c'est sur la base de cette connaissance qu'il a 

  9   envoyé des engins lourds sur les lieux pour effectuer les inhumations. 

 10   Alors, sur la base de toutes ces hypothèses, nous disons que l'Accusation 

 11   n'a malgré tout pas satisfait à son obligation d'apporter la preuve de ses 

 12   dires, car une autre explication également possible pourrait permettre 

 13   d'aller dans le sens d'une déclaration d'innocence. Monsieur le Juge, 

 14   encore une fois, je dis très clairement que s'agissant du cinquième motif 

 15   d'appel, je demande à la Chambre de partir de l'hypothèse des faits en 

 16   question. Je vous remercie. 

 17   Je demande aux Juges de partir de l'hypothèse qui est tout à fait 

 18   théorique, une construction, une vue de l'esprit de l'hypothèse qui est 

 19   favorable à l'Accusation, et nous disons qu'en dépit de cette hypothèse 

 20   favorable à l'Accusation, cette dernière n'a pas satisfait à son obligation 

 21   d'apporter la preuve de ses dires. S'agissant de la réalité des faits, nous 

 22   pensons et soutenons que la Chambre de première instance n'aurait pas dû 

 23   conclure au fait que M. Jokic avait connaissance de l'intention 

 24   délictueuse. 

 25   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je vous remercie, Maître Murphy.

 26   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci. 

 27   D'autres questions ? Non. Bien. Je donne la parole à l'Accusation 

 28   pour la présentation de ses arguments en réponse, 

  1   30 minutes. 

  2   Mme ISSA : [interprétation] Bonjour, Monsieur le Président, Madame, 

  3   Messieurs les Juges. Je vous remercie. 

  4   Je vais évoquer les faits qui ont été pris en compte par la Chambre de 

  5   première instance pour prononcer son jugement et qui sont repris dans tous 

  6   les motifs d'appel, mais nous tenterons de les grouper.

  7   Car nous pensons que la Défense a mal compris le jugement, à moins 

  8   qu'elle ne présente des arguments qui ne tiennent tout simplement pas. Il y 

  9   a un thème qui prédomine. Nous l'avons entendu aujourd'hui. C'est 

 10   l'argument de l'appelant selon lequel les massacres pour lesquels Jokic a 

 11   été condamné en tant que personne ayant aidé à commettre ou encourager à 

 12   commettre sont des crimes différents de l'opération de meurtre globale. 

 13   Deuxième argument présenté par l'appelant par rapport aux massacres de 

 14   Kozluk et de la ferme de Branjevo, il déclare que les inhumations primaires 

 15   en ces deux lieux ont eu lieu après que les meurtres aient été commis. 

 16   Je vais d'abord évoquer l'argument qui a permis à la Chambre de 

 17   première instance de déclarer que les inhumations à Kozluk et dans la ferme 

 18   militaire de Branjevo ont eu lieu après que les crimes aient été commis; et 

 19   deuxièmement, j'invoquerai l'argument de l'appelant selon lequel la Chambre 

 20   de première instance ne l'a jugé responsable que d'actes individuels dans 

 21   le cadre de sa participation; troisièmement, j'invoquerai les contestations 

 22   qu'il oppose aux conclusions de la Chambre de première instance quant au 

 23   fait qu'il aurait apporté une contribution substantielle à l'opération de 

 24   meurtre étant donné les faits qui ont été examinés - c'est le motif qu'il 

 25   évoque au troisième motif d'appel - enfin, je traiterai de problème de 

 26   savoir s'il savait ou ne savait pas, si le temps me le permet.

 27   Dans nos écritures, s'agissant du motif d'appel numéro 5 et de 

 28   l'affirmation de l'appelant qu'une explication aboutissant à une 

  1   déclaration d'innocence était également possible, étant donné que les 

  2   inhumations devaient être faites pour des raisons de santé publique, 

  3   l'Accusation sur ce point estime que par le moindre élément de preuve 

  4   présenté durant le procès ne vient à l'appui de cette affirmation. Il n'y a 

  5   pas eu non plus de témoignage oral. L'appelant aurait dû témoigner, s'il 

  6   l'avait voulu, il ne l'a pas fait. C'est un argument qui n'a jamais été 

  7   évoqué durant le procès en première instance. Apparemment, une nouvelle 

  8   hypothèse est présentée à la Chambre d'appel pour la première fois. 

  9   Deuxièmement, la norme qui est appliquée consiste à dire qu'il a 

 10   sciemment apporté son aide à des crimes. C'est ce qu'a déclaré la Chambre 

 11   de première instance, et lui déclare qu'il n'était pas au courant. Le seul 

 12   élément de preuve auquel l'appelant fait référence c'est l'article 21 de 

 13   l'acte juridique qui s'applique aux forces chargées de la protection civile 

 14   et qui a été évoqué par la Chambre de première instance en rapport avec la 

 15   Brigade de Bratunac. Pas un élément de preuve ne démontre que M. Jokic a 

 16   réalisé les inhumations dans le but de défendre la santé publique, et il 

 17   n'y a aucun fondement à l'appui de cette affirmation selon laquelle M. 

 18   Jokic aurait eu pour devoir d'agir comme il l'a fait, même au jour 

 19   d'aujourd'hui. Au contraire, les éléments de preuve sur lesquels la Chambre 

 20   de première instance s'est appuyée pour se prononcer faisaient état de 

 21   l'ensemble des actes reprochés à l'appelant au titre du paragraphe 770 du 

 22   jugement, y compris le fait d'envoyer des gardes pour assurer la détention 

 23   des prisonniers et sa conversation avec l'un des responsables principaux de 

 24   l'opération, à savoir Beara. Par ailleurs, les inhumations faites à 

 25   Orahovac ont eu lieu alors que les massacres étaient encore en train de se 

 26   produire, ceci, pour signaler que pas un seul élément de preuve ne vient à 

 27   l'appui des dires de l'appelant. 

 28   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, les crimes commis 

  1   suivent un modèle établi à Srebrenica, comme vous le savez, et ils l'ont 

  2   été à une échelle absolument inimaginable. Il ne s'agit pas d'une série 

  3   d'assassinats ponctuels, mais bien d'une opération ordonnée qui a impliqué 

  4   le meurtre de 7 000 hommes et jeunes gens de Srebrenica pendant une durée 

  5   de quatre jours et qui se sont faits selon un modèle tout à fait établi. 

  6   L'opération d'assassinat a commencé avec la séparation des hommes et des 

  7   femmes à Potocari les 12 et 13 juillet, la capture des hommes qu'on a fait 

  8   sortir de la colonne, leur transport à Zvornik à bord d'autobus, leur mise 

  9   en détention dans des locaux de l'école, et enfin leur exécution sommaire 

 10   et l'inhumation des cadavres qui s'est produite soit pendant, soit 

 11   immédiatement après la commission des crimes. 

 12   Les membres de la Brigade de Zvornik ont participé à chaque instant 

 13   de cette opération. Dans ce contexte, nous pouvons aborder la première 

 14   question : est-ce que l'appelant a démontré que la Chambre de première 

 15   instance a déclaré que les inhumations primaires à Kozluk et à la ferme de 

 16   Branjevo ont eu lieu après que les crimes aient été commis. Si nous lisons 

 17   le jugement, dans son ensemble, nous voyons que la démonstration est 

 18   apportée, qu'il y avait deux aspects principaux à l'opération; d'abord, il 

 19   y avait une opération d'assassinat simple qui était en cours et qui se 

 20   divisait en plusieurs aspects, à savoir capture, mise en détention, 

 21   massacres et inhumations; et en deuxième lieu, les inhumations ont 

 22   constitué l'élément fondamental du crime.

 23   L'appelant essaie de déstructurer le jugement en prétendant que la 

 24   Chambre de première instance a estimé que les inhumations primaires se sont 

 25   produites à la fin alors que les crimes avaient déjà été commis. Ce n'est 

 26   pas ce qui est dit ici. Penchons-nous sur le paragraphe 291, intitulé 

 27   "exécution de masses organisées et inhumations organisées." Nous y lisons 

 28   ce qui suit, je cite : "Une opération d'assassinat à grande échelle et 

  1   organisée a été menée à bien par la VRS et le MUP entre le 12 et le 19 

  2   juillet," et la Chambre déclare que, je cite : "Des milliers d'hommes 

  3   musulmans de Bosnie ont été exécutés et inhumés en différents lieux à 

  4   Srebrenica, Bratunac et Zvornik." Encore une fois, dans le contexte des 

  5   conclusions de la Chambre sur l'extermination, paragraphe 577, nous lisons, 

  6   je cite : "Les crimes s'intègrent à une opération d'assassinat globale qui 

  7   a été réalisée dans le laps de temps en question selon un modèle unique de 

  8   meurtres." 

  9   S'agissant des conclusions au sujet des massacres, paragraphe 568, il est 

 10   fait référence à des inhumations qui ont eu lieu soit pendant, soit peu de 

 11   temps après les exécutions sur les lieux et la période incriminée est prise 

 12   en compte par la Chambre de première instance, celle-ci déclarant qu'elle 

 13   conclut que les assassinats ont été commis de façon organisée. Il est clair 

 14   que les crimes avaient encore cours sur la base d'un modèle établi de 

 15   massacres, et que par la suite il y a eu des inhumations. C'est totalement 

 16   contradictoire --

 17   M. LE JUGE POCAR : [aucune interprétation] 

 18   Mme ISSA : [interprétation] -- avec ce que dit la Défense au sujet des 

 19   inhumations secondaires évoquées aux paragraphes 730 et 731 du jugement. La 

 20   Chambre de première instance a établi une distinction très claire entre les 

 21   inhumations secondaires et primaires en disant que les inhumations 

 22   secondaires ont eu lieu non pas en tant que conséquence de l'opération de 

 23   meurtre mais en tant que conséquence du fait que la Communauté 

 24   internationale avait les yeux fixés sur les auteurs de ces actes plusieurs 

 25   mois après l'opération de meurtre.Aux paragraphes 730 et 731 qui ne 

 26   traitent que des inhumations secondaires, c'est le seul endroit dans tout 

 27   le jugement où il est fait état d'actes commis a posteriori s'agissant du 

 28   concept d'aider et d'encourager à commettre.

  1   Cela aidera peut-être la Chambre d'appel de savoir comment cette question a 

  2   été abordée en première instance. Dans la décision relative à la requête de 

  3   la Défense en demande d'acquittement, en application de l'article 98 bis du 

  4   Règlement, la Chambre de première instance a dit très clairement que les 

  5   inhumations secondaires étaient intégrées à l'opération de meurtre global 

  6   en même temps que les inhumations primaires. L'aspect a posteriori n'est 

  7   envisagé que lorsqu'on se penche sur le concept d'aider à commettre et 

  8   d'encourager à commettre. La Chambre de première instance, à ce stade, n'a 

  9   pas contesté cette qualification. Si les choses n'avaient pas été claires, 

 10   elle aurait pu les contester à ce moment-là.

 11   Le fait que les inhumations primaires faisaient partie de la commission du 

 12   crime est appuyé par des éléments de preuve. Le témoin Erdemovic qui a 

 13   participé aux assassinats à la ferme de Branjevo a témoigné en disant que 

 14   le lieutenant-colonel présent sur les lieux et surveillant les assassinats 

 15   à la ferme, aurait déclaré que "les hommes qui étaient exécutés seraient 

 16   assassinés sur place," note en base de page 1 309 du jugement. 

 17   Manifestement, il prévoyait que des inhumations auraient lieu avant même 

 18   que les assassinats aient été commis, et ce, parce que les inhumations 

 19   faisaient partie intégrante du crime. 

 20   Cet élément de preuve correspond également aux événements survenus à 

 21   Orahovac, autre lieu de massacres, où les inhumations ont eu lieu pendant 

 22   le massacre. Les lieux où devaient se trouver les fosses communes avaient 

 23   été marqués à l'avance avec des pieux en bois. Il n'existe pas de 

 24   différences matérielles entre les massacres et les inhumations à Orahovac 

 25   et les massacres et inhumations dans les autres lieux. C'est le même 

 26   matériel et les mêmes personnes qui sont intervenu dans les trois sites.

 27   Passons à la deuxième question maintenant : est-ce que l'appelant a 

 28   démontré que la Chambre de première instance n'avait pas jugé que les actes 

  1   de M. Jokic aurait contribué substantiellement à l'opération de meurtre en 

  2   cours ? Comme je l'ai déjà indiqué, à plusieurs endroits du jugement, la 

  3   Chambre de première instance conclut que l'opération de meurtre était en 

  4   cours entre le 14 et le 17 juillet et qu'elle recouvrait la capture des 

  5   hommes, qu'elle se composait de plusieurs éléments, à savoir capture des 

  6   hommes, transport de ceux-ci, mise en détention, exécutions et inhumations; 

  7   chacun de ces aspects faisant partie intégrale de l'opération globale.

  8   Deuxièmement, la Chambre de première instance a jugé que M. Jokic 

  9   avait contribué substantiellement à la commission des crimes par ses actes 

 10   en tant qu'officier de permanence et en tant que chef du génie. Comme nous 

 11   le voyons dans les premières conclusions sur les faits que l'on trouve au 

 12   paragraphe 770, notamment où la Chambre de première instance déclare que 

 13   les actes de Jokic apportant son aide recouvraient coordination, 

 14   surveillance et envoi de moyens financiers à la Brigade de Zvornik. C'est 

 15   une interprétation qui est présentée ici de l'intention présidant à 

 16   l'utilisation des termes employés par la Chambre de première instance, qui 

 17   nous a été soumise il y a un instant, et les mots résultant de cette 

 18   nouvelle interprétation se distinguent de ceux que l'on trouve au 

 19   paragraphe 770. En agissant, l'appelant écarte la réalité du fait que la 

 20   Chambre de première instance a déclaré de manière tout à fait claire que 

 21   les actes qui lui sont reprochés incluent l'envoi de moyens à la Brigade de 

 22   Zvornik et ne recouvrent pas seulement l'envoi des engins de terrassement.

 23   Troisièmement, les faits qui sont évoqués dans les conclusions au 

 24   sujet des faits, aux paragraphes 325, 326 et 347 du jugement, par exemple, 

 25   sont les actes qui sont considérés comme des contributions effectives de la 

 26   part de la Chambre de première instance. Même si ces actes constituent une 

 27   contribution substantielle à l'opération de meurtre global, la Chambre de 

 28   première instance a estimé que M. Jokic était au courant de la réalité des 

  1   meurtres depuis le 14 juillet. En sus de cela, elle a examiné ses actes 

  2   personnels les considérant comme une contribution personnelle à ces crimes.

  3   Par ailleurs, l'appelant semble ignorer les conclusions de la Chambre de 

  4   première instance sur la durée de la peine. Le paragraphe est hors 

  5   contexte, en tout cas, il dit que la Chambre de première instance ne l'a 

  6   pas jugé responsable d'autres actes. Ceci ne peut être exact, car un 

  7   paragraphe, lorsqu'il est question de la durée de la peine dans le jugement 

  8   se rapporte à ce point. Même si on restreint les actes de l'appelant à sa 

  9   contribution sur les lieux des crimes, les conclusions de la Chambre de 

 10   première instance recouvrent les actes commis par lui en tant qu'officier 

 11   de permanence, comme on le voit dans les premières conclusions, paragraphe 

 12   770. Sa contribution va plus loin que celle qui est envisagée par 

 13   l'appelant. Sa contribution ne se limite pas à l'envoi de tel ou tel engin 

 14   à tel et tel endroit comme le prétend l'appelant. Les autres actes qui lui 

 15   sont imputés pour assurer l'intégrité de la mise en œuvre des intentions 

 16   des auteurs principaux sont également pris en compte par la Chambre de 

 17   première instance et la garde de prisonniers en fait partie.

 18   A défaut, même si l'on se limite aux actes consistant à envoyer des 

 19   excavatrices sur les lieux de crime, les conclusions de la Chambre sont 

 20   tout à fait tenables, parce que les inhumations faisaient partie intégrante 

 21   du crime en cours, crime dont l'appelant avait connaissance lorsqu'il a 

 22   envoyé les engins et les hommes aussi bien en tant qu'officier de 

 23   permanence qu'en tant que chef de la section du génie qui impliquait qu'il 

 24   ait coordonné et surveillait les inhumations. 

 25   Si la Chambre d'appel estime que la Chambre de première instance a limité 

 26   ses conclusions aux actes de Jokic qui constituent une aide sous forme 

 27   d'envois d'équipement sur chacun des sites, alors de notre côté, nous 

 28   soutenons que la Chambre de première instance a commis une erreur en ne 

  1   tenant pas compte des autres conclusions factuelles. Nous soutenons que la 

  2   Chambre d'appel peut s'appuyer sur ses autres conclusions factuelles pour 

  3   définir la réalité de la contribution substantielle sans que la 

  4   condamnation puisse être annulée.

  5   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, j'aimerais maintenant 

  6   me poser la troisième question que l'appelant a évoquée dans sa réponse et 

  7   dont il a un peu parlé ce matin, à savoir est-ce que l'appelant a démontré 

  8   que s'agissant des faits pris en compte par la Chambre de première 

  9   instance, celle-ci s'est prononcée de façon déraisonnable lorsqu'elle a 

 10   conclu qu'il avait contribué substantiellement à l'opération de meurtre ? 

 11   L'appelant s'est efforcé de réduire sa responsabilité en affirmant que ses 

 12   actes étaient situés trop loin des lieux du crime ou étaient trop peu 

 13   importants. Si nous lisons le jugement dans sa globalité, nous voyons que 

 14   la Chambre de première instance a conclu que ses actes, en tant qu'officier 

 15   de permanence, faisaient partie de toute une série de faits. Ceci apparaît 

 16   clairement au paragraphe 770 où il est fait état de surveillance et 

 17   d'envois de moyens à la Brigade de Zvornik. Nous soutenons que la Chambre 

 18   de première instance aurait pu s'appuyer sur d'autres éléments de preuve 

 19   également, aller au-delà de ce qu'elle a pris en compte pour prononcer 

 20   l'existence d'une contribution substantielle au crime et que ses 

 21   conclusions étaient tout à fait raisonnables. 

 22   D'abord, comme la Chambre de première instance le déclare aux 

 23   paragraphes 324 à 326, en tant qu'officier de permanence, le 

 24   14 juillet, il a agi à la demande du témoin P130 pour pourvoir une sécurité 

 25   supplémentaire aux gardes des prisonniers à Orahovac. Ce faisant, Jokic a 

 26   apporté son aide à l'opération de meurtre, parce que la détention de 

 27   milliers de prisonniers pour préparer leurs exécutions concomitantes était 

 28   un aspect tout à fait fondamental de l'opération de meurtre. En assurant 

  1   l'intégrité des détentions, il assurait le succès des massacres.

  2   Deuxièmement, il est contacté par Beara, qui était un auteur primaire 

  3   de l'opération de meurtre, comme l'a conclu la Chambre de première 

  4   instance, paragraphe 321, et lui fait part des problèmes qui se posent avec 

  5   les prisonniers. A ce moment-là, il y avait des milliers de prisonniers des 

  6   les écoles de Zvornik, et les massacres d'Orahovac étaient déjà commencés. 

  7   Dans ce contexte, il fallait envoyer un certain nombre de moyens pour 

  8   assurer le transport, la garde et assurer le contrôle de tous ces 

  9   prisonniers pour ensuite les assassiner. Il informe un des participants 

 10   principaux de l'opération de ce qui se passe eu égard aux prisonniers, ce 

 11   faisant il apporte son aide à l'opération en assurant la poursuite. Ceci 

 12   apparaît très clairement si nous pensons au fait qu'il avait déjà informé 

 13   l'ancien commandant du Corps de la Drina, le général Zivanovic, quant aux 

 14   nombreux prisonniers musulmans de Bosnie qui se trouvaient dans le secteur 

 15   de Zvornik. Ensuite, il informe le général Miletic du Grand quartier 

 16   général des déplacements des Musulmans de Bosnie dans le secteur et qu'ils 

 17   sont en train de se rendre. 

 18   M. Jokic connaissait l'existence de l'opération de meurtre, et dans ses 

 19   fonctions en tant qu'officier de permanence, il a continué à favoriser la 

 20   possibilité donnée à la VRS de poursuivre l'attaque contre la colonne de 

 21   Musulmans dans le secteur. Il a informé ses hommes de la VRS que des 

 22   Musulmans étaient en train de se rendre. Ce faisant, il contribue à 

 23   l'opération en s'assurant que les principaux auteurs de celle-ci sont 

 24   régulièrement informés de ce qui se passe sur le terrain, ce qui apporte 

 25   une aide à la poursuite de l'opération. 

 26   Le fait que M. Jokic ait informé Beara des problèmes qui se posaient 

 27   avec des prisonniers est pertinent également. Les assassinats avaient déjà 

 28   commencé et ces exécutions de masse posaient des problèmes, puisque 

  1   certains prisonniers essayaient de s'évader, comme nous le lisons au 

  2   paragraphe 329 du jugement. 

  3   En troisième lieu, la Chambre de première instance au paragraphe 347 

  4   déclare que M. Jokic empêchait qui que ce soit d'approcher des prisonniers 

  5   à Pilica en leur disant qu'il fallait qu'il s'occupe de leurs affaires et 

  6   que lui se chargeait de cette question. Il a insisté pour garantir à lui 

  7   seul l'intégrité des détentions et assurer le succès des massacres. 

  8   Finalement, il a envoyé sur place des engins de terrassement et des 

  9   hommes dans différents lieux de massacre et sur la base de ces éléments de 

 10   preuve à eux seuls, la Chambre de première instance était habilité à 

 11   conclure qu'il avait apporté une contribution substantielle. C'était une 

 12   conclusion raisonnable, parce qu'il ne s'est pas contenté d'envoyer des 

 13   excavatrices sur un ou deux sites, comme le prétend l'appelant dans son 

 14   mémoire. Comme la Chambre de première instance l'a déclaré, il a assuré la 

 15   coordination et le suivi des massacres. Ces actes sont une contribution 

 16   substantielle à l'opération de meurtre comme cela est dit au paragraphe 770 

 17   du jugement. 

 18   La série d'actes commis par M. Jokic a été examinée de façon 

 19   concomitante par la Chambre de première instance, et si nous examinons en 

 20   même temps les conclusions tirées par celle-ci, nous voyons que très 

 21   concrètement en tant que chef de la section du génie, M. Jokic pouvait 

 22   émettre des ordres, ordonnant d'appliquer les ordres d'un commandant 

 23   supérieur, qu'il jouait un rôle de facto de conseiller par rapport aux 

 24   membres de la compagnie du génie étant donné ses connaissances en la 

 25   matière. Il était chargé de la responsabilité de surveiller le bon usage 

 26   fait des engins de terrassement. Ceci démontre qu'il assurait la 

 27   coordination et la surveillance des opérations d'inhumation. 

 28   J'aimerais vous soumettre un document, dont je demande l'affichage à 

  1   l'écran, où il est question de la série d'événements pris en compte par la 

  2   Chambre de première instance. Nous allons voir les actes qu'il a accomplis 

  3   jour après jour. C'est dans le système e-court. Voilà, le document est à 

  4   l'écran. Merci. 

  5   Examinons les actes de M. Jokic jour après jour, à partir du 

  6   14 juillet. Si nous agissons ainsi, nous voyons très clairement qu'il a 

  7   assuré la coordination et la surveillance des inhumations, ce qui concorde 

  8   avec les conclusions de la Chambre de première instance. Le 14 juillet, 

  9   ayant déjà envoyé des gardes supplémentaires pour aider ceux qui assuraient 

 10   la garde des détenus à Orahovac, M. Jokic envoie Ristanovic, membre de la 

 11   compagnie du génie et une excavatrice à Orahovac où se trouve le commandant 

 12   adjoint de la section du génie, Bogicevic qui, d'après ce qu'a déclaré la 

 13   Chambre de première instance, a donné pour consigne à Ristanovic de creuser 

 14   à un endroit qui avait déjà été prévu à cette fin. Les assassinats étaient 

 15   déjà commencés pendant que les inhumations se produisaient. Il arrive sur 

 16   les lieux en compagnie du commandant adjoint Bogicevic, et pendant la nuit 

 17   une des excavatrices a servi à éclairer les lieux du massacre. Finalement, 

 18   Jokic appelle Beara et l'informe que les prisonniers lui posent certains 

 19   problèmes. 

 20   Le lendemain le 15 juillet, le commandant de peloton Lazarevic donne 

 21   pour consigne à Ristanovic de retourner à Orahovac pour finir de creuser la 

 22   fosse commune. Nous savons par d'autres témoignages que Lazarevic a 

 23   remplacé le commandant adjoint Bogicevic à son poste pendant son absence. 

 24   C'est que nous lisons à la note en bas de page 

 25   1 237. Nous savons, étant donné les conclusions de la Chambre de première 

 26   instance sur la série d'événements survenus le 16 juillet, qu'en tant que 

 27   commandant de peloton, Lazarevic devait rendre compte à Jokic. 

 28   Le lendemain le 16 juillet, après les assassinats à Kozluk qui ont été 

  1   commis entre le 15 et le 16 juillet, Jokic envoie deux membres du génie à 

  2   Kozluk et leur dit qu'ils vont recevoir des consignes sur les lieux de la 

  3   bouche du commandant de peloton Lazarevic. Sur les lieux, Lazarevic leur 

  4   donne pour consigne de recouvrir les corps qui se trouvaient dans des 

  5   trous, de les recouvrir de terre. Trente minutes plus tard, Mitrovic, l'un 

  6   des fossoyeurs, est remplacé par un membre de la compagnie de Josanica qui 

  7   assurait le commandement de la compagnie du génie. Dragan Jokic savait que 

  8   l'excavatrice de Mitrovic ne fonctionnait pas lorsqu'il l'a envoyée à 

  9   Kozluk pour commencer. 

 10   Dans la soirée, M. Jokic est informé d'une nouvelle demande d'envoi de 

 11   l'excavatrice et d'une chargeuse à godet à la ferme de Branjevo pour le 

 12   lendemain, à savoir le 17 juillet. A ce moment-là, les assassinats avaient 

 13   déjà eu lieu à la ferme de Branjevo puisqu'ils datent du 16 juillet. Le 17 

 14   juillet à 8 heures du matin, le commandant de peloton Lazarevic donne pour 

 15   consigne à Ristanovic de se rendre à la ferme de Branjevo avec une 

 16   excavatrice, et sur les lieux Lazarevic donne pour consigne à Ristanovic de 

 17   creuser une fosse. 

 18   Ces actes consécutifs d'inhumation sont synchronisés par rapport aux 

 19   massacres, et ce, sur plusieurs jours. Ceci il serait difficile de le 

 20   considérer comme des actes qui se situeraient loin des faits ou qui ne 

 21   seraient pas importants par rapport aux exécutions de masse. Il est 

 22   raisonnable de conclure que s'agissant des faits, Jokic a effectivement 

 23   assuré la coordination et la surveillance des inhumations de masse. Ces 

 24   actes par eux-mêmes, si on les replace dans le contexte du rôle qu'il a 

 25   joué en tant qu'officier de permanence et en tant que chef de la section du 

 26   génie, constituent une contribution substantielle aux massacres. Sans 

 27   parler du fait que si on associe ces actes et qu'on leur ajoute les 

 28   détentions et la communication avec les principaux auteurs des crimes, les 

  1   choses vont encore plus loin. 

  2   Finalement, Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, je voudrais 

  3   revenir sur un certain nombre de points --

  4   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] J'appelle votre attention sur le fait 

  5   qu'il vous reste trois minutes. 

  6   Mme ISSA : [interprétation] Je vais essayer d'en terminer en trois minutes. 

  7   Je vous remercie, Monsieur le Président.

  8   S'agissant de la question de la connaissance qu'avait M. Jokic. Nous 

  9   soutenons que l'appelant n'a pas démontré que la Chambre de première 

 10   instance a agi de façon déraisonnable en concluant que M. Jokic avait 

 11   connaissance de l'existence de l'opération de meurtre. La majeure partie de 

 12   notre réponse se trouve dans notre mémoire en réponse où il est question 

 13   des faits. 

 14   Je tiens à souligner que s'agissant de l'envoi de Ristanovic à 

 15   Orahovac le 14 juillet, l'appelant affirme dans sa réponse qu'il y a 

 16   absence d'éléments de preuve. La question qui se pose consiste à savoir si 

 17   les conclusions de la Chambre de première instance, quant au fait que Jokic 

 18   avait connaissance des massacres lorsqu'il a envoyé Ristanovic, étaient une 

 19   conclusion raisonnable. Nous soutenons pour notre part qu'il a envoyé 

 20   Ristanovic à cet endroit soit pendant que les massacres avaient lieu, soit 

 21   juste avant. Il l'a envoyé dans une école qui était pleine de prisonniers à 

 22   Orahovac. Donc, envoyer un fossoyeur avec une excavatrice dans une prison 

 23   ne peut pas reposer sur un objectif légitime. Le seul objectif raisonnable 

 24   c'est qu'il prévoyait qu'il y aurait des inhumations après les assassinats 

 25   et qu'il l'avait prévu avant le début de ceux-ci. 

 26   Sur la base des éléments de preuve, il est permis de conclure qu'il 

 27   savait. La Chambre de première instance s'est fondée pour l'affirmer sur 

 28   plusieurs éléments de preuve, comme nous le soulignons dans notre mémoire 

  1   pour affirmer qu'il savait que des massacres auraient lieu.

  2   Ceci m'amène à la fin de mon exposé. Je peux répondre aux questions, 

  3   Monsieur le Président.

  4   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie.

  5   Monsieur le Juge Shahabuddeen a une question.

  6   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Une petite question, Madame 

  7   Issa. Pardonnez-moi, mais je ne me souviens pas quelle était la page exacte 

  8   du jugement que vous avez cité à cet égard et à laquelle il faudrait que je 

  9   fasse référence, mais j'ai actuellement sous les yeux le paragraphe 129 du 

 10   jugement en première instance. La troisième ligne se lit comme suit, je 

 11   cite : "Ils ont essayé de trouver un abri dans la base des Nations Unies de 

 12   Srebrenica."

 13   La question que je vous pose est la suivante : est-ce que vous auriez 

 14   l'amabilité de me dire à quel endroit dans le jugement on trouve une 

 15   explication de cette expression, "base des Nations Unies à Srebrenica." Y 

 16   a-t-il eu de la part des Nations Unies un statut particulier d'accordé à la 

 17   petite ville en question ?

 18   Mme ISSA : [interprétation] Monsieur le Juge, oui. Ma réponse est oui. La 

 19   ville de Srebrenica était considérée comme étant une enclave placée sous 

 20   protection par les Nations Unies à l'époque.

 21   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Y a-t-il, dans le jugement rendu 

 22   par la Chambre de première instance, un endroit où cela a été indiqué de 

 23   façon explicite ? Je suis conscient du fait que vous ne puissiez pas tout 

 24   de suite, de tête, vous pourriez nous l'indiquer. Mais peut-être pourriez-

 25   vous nous aider, nous montrer l'endroit au jugement où cela se figurerait.

 26   Mme ISSA : [interprétation] Au paragraphe 100, Monsieur le Président. Je 

 27   voudrais remercier mon collègue pour m'être venue en aide.

 28   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Oui, 100. Je le vois. On dit, 

  1   "Le Conseil de sécurité des Nations Unies," et cetera. Merci.

  2   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] S'il n'y a pas d'autres questions, je 

  3   crois que peut-être pourrions-nous en terminer pour aujourd'hui. Nous 

  4   allons reprendre demain matin à 8 heures 00 aux fins d'entendre la réplique 

  5   de la Défense de M. Jokic.

  6   L'audience d'aujourd'hui est levée.

  7   --- L'audience en appel est levée à 12 heures 10 et reprendra le mercredi 6 

  8   décembre 2006, à 8 heures 00.

  9   

 10   

 11   

 12   

 13   

 14   

 15   

 16   

 17   

 18   

 19   

 20   

 21   

 22   

 23   

 24   

 25   

 26   

 27   

 28   

Le mardi 5 décembre 2006

IT-02-60-A


